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PIECE JOINTE N°1 
Plan 1/25000 

 
 

 

 

 

 





 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°2 
Plan 1/2500 

 
 

 

 

 

 





 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°3 
Plan 1/200 
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LE RELAIS-80

Rue des Moulins Bleus
80830 L'ETOILE

Zone 35 m Bâtiment Global

Zone 35 m Bâtiment Stockage





 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°4 
Compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue pour les 

secteurs délimités par le plan local d'urbanisme [4° de l’art. R. 512- 46-4 du code 
de l’environnement] 

 
 

 

 

 

 





 

 

P.J. n°4. - Compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue pour les 
secteurs délimités par le plan local d'urbanisme [4° de l’art. R. 512- 46-4 du code de 
l’environnement] 
 

 

Le site du Relais est défini dans le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Val de Nièvre et 

environs comme une zone UE, c’est-à-dire une zone urbaine d’activités économiques, commerciales 

et artisanales. Elle est donc dédiée aux activités économiques (artisanat, commerce, industrie, 

hôtellerie ou bureau) et notamment recevoir des équipements publics d'intérêt collectif. 

Le site du Relais est donc compatible avec l’affectation des sols.  

 

 

Extrait du Plan de PLUI de la commune de l’Etoile 



 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°5 
Capacités Techniques et Financières 

 
 

 

 

 

 



      
 

 

P.J. n°5 - Justifications des capacités techniques et financières 
 

 

Capacités techniques 
 
L'établissement EBS LE RELAIS 80, situé RUE DES MOULINS BLEUS à L'ETOILE (80830), est un 
établissement secondaire. Son siège social, l'entreprise EBS LE RELAIS NORD PAS DE CALAIS, se situe 
à BRUAY-LA-BUISSIERE  
 
Le site Le Relais 80 à L’étoile est une structure d’insertion par la collecte et le tri de TLC (Textile, Linge 
de maison et chaussure). Cette structure existe depuis septembre 2006. L’activité est la valorisation 
et le tri de textile de seconde main. 
L’établissement accueille environ 115 personnes (travailleurs). 
 
La matière première est donc constituée de TLC de seconde main provenant : 
- des bornes de collecte 
- des surplus des associations caritatives 
- des partenaires (enseigne de distribution de produits textiles) 
 
Le process consiste à trier des TLC de seconde main. Les sacs des donateurs sont réceptionnés, 
stockés et ouverts puis le textile est déposé sur une bande transporteuse. Une fois sur ce tapis, les 
vêtements sont triés manuellement en différentes catégories. 
 
Les produits finis sont conditionnés en fonction des clients et de la destination des produits : 
- en balles allant de 50 à 500kg 
- en cartons 
- en sacs 
 
Capacités financières 
Sur l'année 2019 l'entreprise EBS LE RELAIS NORD PAS DE CALAIS réalise un chiffre d'affaires 
de 65 958 600 €. 
Le total du bilan a augmenté de 7,05 % entre 2018 et 2019. 
 
Capital variable de 180 000€ minimum. 
 

 



 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°6 
Justification du respect des prescriptions applicables 
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A NA C NC SO I Commentaires

x x

x x

x x Installation existante, déclarée pour la rubrique 1510

x x

x x

x x

x x

x x
x x
x x

x x

x En cours d'instruction
x En cours d'instruction
x En cours d'instruction
x x Devis en cours
x x Aucun accident ou incident
x

Article 1er de l'arrêté du 6 juin 2018

Article 2 de l'arrêté du 6 juin 2018

Article 3 de l'arrêté du 6 juin 2018

Article 4 de l'arrêté du 6 juin 2018

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées 
par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations existantes, autorisées avant le 1er juillet 2018 ou dont le dossier de demande 
d'autorisation a été déposé avant le 1er juillet 2018, dans les conditions précisées en annexe II.

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du 
bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation).

« Produits dangereux et matières dangereuses » : substances ou mélanges classés suivant les « classes et catégories de danger » définies à l'annexe I, 
parties 2, 3 et 4 du règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, l'étiquetage et l'emballage des substances et des mélanges dit « CLP ». Ce 
règlement a pour objectif de classer les substances et mélanges dangereux et de communiquer sur ces dangers via l'étiquetage et les fiches de données 
de sécurité.

« Entrée miroir » : ensemble composé de deux rubriques ou plus de la liste des codes déchets de la décision 2000/532/CE modifiée, dont au moins une 
avec astérisque et une autre sans, dont les libellés désignent un même type de déchet. Elle signifie que la dangerosité du flux de déchet est incertaine et 
qu'elle doit donc être évaluée au cas par cas.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations enregistrées à compter du 1er juillet 2018.

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier d'enregistrement, et leurs parties extérieures 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de dossier d'enregistrement dans les zones 
constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

- le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection des installations classées ;
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :

- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ;
- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit des cinq dernières années ;

(Dossier Installation classée)

Chapitre Ier : Dispositions générales

- le dossier d'enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ;

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous les rubriques n° 2711, 2713, 2714 ou 2716.

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier d'enregistrement ;

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ;

« Zones à émergence réglementée » :

Au sens du présent arrêté, on entend par :
(Définitions)

(Champ d'application)

PJ n°6 : JUSTIFICATIF DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS APPLICABLES

Arrêté du 06/06/18 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la 
réutilisation de déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 
2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non 
dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement



x x

Pas de plan des bâtiments et aires de gestion des produits 
ou déchets facilitant l'intervention des services d'incendie et 
de secours avec une description des dangers pour chaque 
bâtiment et aire ;

x x Non soumis à l'article 6
x x Rapports de vérification disponibles sur site

x x
Opération susceptible de générer un accident ou une 
pollution : remplissage de carburant dans le GRV, 
alimentation des chariots en carburant. 

x x Collecte dans des points d'apport volontaire

x x

x x
x x

x x Aucun traitement des effluents

x x Aucune surveillance des rejets eaux

x En cours d'instruction

x

x

x

x

x

x

x

Article 5 de l'arrêté du 6 juin 2018

Article 6 de l'arrêté du 6 juin 2018

- les résultats de l'autosurveillance eau (cf. article 20).

- les consignes d'exploitation (cf. article 12) ;

- les informations préalables des produits et/ou déchets réceptionnés sur le site de l'installation (cf. article 13) ;

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

- le cas échéant, les documents requis par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets (cf. article 13) ;
- le registre des déchets (cf. article 13) ;
- le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. article 14) ;

- le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer la bonne marche de l'installation de traitement des effluents si elle existe au sein de l'installation (cf. article 16) ;

- le plan des bâtiments (cf. article 9) ;

- les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des bâtiments (cf. article 6) ;
- les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques (cf. article 10) ;

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions

Pour les rubriques n° 2711, 2714 ou 2716, les parois extérieures des bâtiments fermés où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets 
combustibles ou inflammables (ou les éléments de structure dans le cas d'un bâtiment ouvert ou les limites des aires d'entreposage dans le cas d'un 
entreposage à l'extérieur) sont suffisamment éloignées :

- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des 
installations connexes aux bâtiments, et des voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'installation, d'une 
distance correspondant aux effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) ;

- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres que les guichets de réception et d'expédition des déchets et des 
éventuels magasins ou espaces de présentation d'équipements ou pièces destinés au réemploi ou à la réutilisation, sans préjudice du respect de la 
réglementation en matière d'ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention ou 
d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à 
l'exploitation de l'installation, d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 3 kW/m2).

Les distances sont au minimum soit celles calculées par la méthode FLUMILOG (référencée dans le document de l'INERIS « Description de la méthode de 
calcul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt », partie A, réf. DRA-09-90 977-14553A), soit celles calculées par des études spécifiques. Les 
parois extérieures du bâtiment fermé où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou inflammables, les éléments de 
structure dans le cas d'un bâtiment ouvert ou les limites des aires d'entreposage dans le cas d'un entreposage à l'extérieur, sont implantés à une 
distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement, à moins que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques 
de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120.

Les parois externes des bâtiments fermés ou les éléments de structure dans le cas d'un bâtiment ouvert sont éloignés des aires extérieures 
d'entreposage et de manipulation des déchets et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie pouvant se propager 
aux bâtiments.

Pour toutes les rubriques concernées par l'arrêté, l'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers.

(Implantation)

(Comportement au feu)

Section I : Dispositions constructives

Les bâtiments où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou inflammables présentent les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes :
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II. Voie « engins »

Article 7 de l'arrêté du 6 juin 2018

- l'ensemble de la structure est R15 ;
- les matériaux sont de classe A2s1d0 ;
- les toitures et couvertures de toiture sont de classe BROOF (t3).

Les autres locaux et bâtiments présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site 
suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins des services d'incendie et de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services 
d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Une des façades de chaque bâtiment fermé est équipée d'ouvrants présentant une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre.

- matériaux de classe A2s1d0 ;

- toitures et couvertures de toiture BROOF (t3)

- murs extérieurs E 30 ;
- murs séparatifs E 30 ;
- portes et fermetures E 30 ;

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré 
coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs.

Au moins une voie « engins » est maintenue dégagée pour :
- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ;

- l'accès aux aires de mise en station des moyens élévateurs aériens ;
- l'accès au bâtiment ;

- l'accès aux aires de stationnement des engins pompes.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes :
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15 % ;
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres 
est ajoutée ;
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au 
minimum ;
- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ;

- elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupée par les eaux d'extinction ;

- aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment, les aires de mise en station des moyens élévateurs aériens et les aires de 
stationnement des engins pompes.

I. Accessibilité
(Accessibilité)

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

S'il existe une chaufferie, elle est située dans un local exclusivement réservé à cet effet.
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- la pente est au maximum de 10 % ;

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité de la périphérie du bâtiment et si tout ou partie de 
la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de 
retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

III. Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site (installations de gestion de déchets combustibles ou inflammables)

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites 
de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont :
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ;
- longueur minimale de 10 mètres ;

présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ».

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au 
minimum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2 ;
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens élévateurs aériens à la verticale de cette aire ;

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de secours. Si les conditions d'exploitation ne 
permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures 
organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours ;

- elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie du bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction.

2° Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 
mètres par rapport au niveau d'accès des services d'incendie et de secours, une aire de mise en station des moyens élévateurs aériens permet 
d'accéder à des ouvertures sur au moins deux façades. Chacune de ces aires respecte les caractéristiques définies au 1°, à l'exception des 
caractéristiques suivantes :

IV. Aires de mise en station des moyens élévateurs aériens (installations de gestion de déchets combustibles ou inflammables)

Les aires de mise en station des moyens élévateurs aériens permettent aux engins de stationner pour déployer leurs moyens élévateurs aériens (par 
exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement accessibles depuis la voie « engins » définie au II.

1° Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise 
en station des moyens élévateurs aériens.

Chacune de ces aires de mise en station des moyens élévateurs aériens respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes :
- la largeur utile est au minimum de 7 mètres et la longueur au minimum de 10 mètres, avec un positionnement de l'aire permettant un stationnement 
parallèle au bâtiment ;

- le positionnement de l'aire permet un stationnement perpendiculaire au bâtiment ;
- la distance par rapport à la façade est inférieure à 1 mètre.

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant d'aires de mise en station des moyens élévateurs aériens 
définies au 2°, et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre.

Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont 
aisément repérables de l'extérieur par les services d'incendie et de secours.

V. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins (installations de gestion de déchets combustibles ou inflammables)

A partir de chaque voie « engins » ou aire de mise en station des moyens élévateurs aériens est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 
moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum.

- elle comporte une matérialisation au sol ;

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum ;
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x
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x

x x
Détection incendie non opérationnelle (défaut sur les 
capteurs, pièces de rechange non disponibles sur ancienne 
installation)

x x
Plan d'intervention avec repérage des moyens de lutte pour 
le bâtiment D uniquement. 

x x

19 RIA / 164 extincteurs portatifs / 14 extincteurs sur roues / 
55 BAES. Pas de poteau incendie mais 3 buses de pompage 
installées en bord de Somme (pour alimentation des 
équipements de défense incendie des pompiers).

x
x

x

x

x

x

x

x x Réserve de sable à prévoir pour la lutte anti-feu

x x
Dernier contrôle en date du 19 février 2020 fait par 
l'entreprise CASTEL

Article 8 de l'arrêté du 6 juin 2018
(Désenfumage)
Les bâtiments fermés où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou inflammables sont équipés en partie haute de 
dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.
Les dispositifs d'évacuation naturelle à l'air libre peuvent être des dispositifs passifs (ouvertures permanentes) ou des dispositifs actifs. Dans ce dernier 
cas, ils sont composés d'exutoires à commandes automatique et manuelle.
Les dispositifs passifs ne sont toutefois pas autorisés dans le cas d'entreposage ou de manipulation de déchets susceptibles d'émettre des émissions 
odorantes lorsque leur entreposage en intérieur est possible.
La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du bâtiment.
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile comprise entre 1 et 6 m2 est prévue 
pour 250 m2 de superficie projetée de toiture.
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de désenfumage. Ces commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation.

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

- de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque bâtiment et aire ;

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits ou déchets gérés dans 
l'installation.

Article 9 de l'arrêté du 6 juin 2018
(Moyens de lutte contre l'incendie)

Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont également dotées :
- d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que :

1. Des bouches d'incendie, poteaux ou prises d'eau, d'un diamètre nominal adapté au débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des 
pressions minimale et maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins des services d'incendie et de secours ;

2. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre sont utilisables en permanence pour les services 
d'incendie et de secours.
Les prises de raccordement permettent aux services d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie.
Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à défendre, sans être inférieur à 60 m3/h durant deux 
heures. Le point d'eau incendie le plus proche de l'installation se situe à moins de 100 mètres de cette dernière. Les autres points d'eau incendie, le cas 
échéant, se situent à moins de 200 mètres de l'installation (les distances sont mesurées par les voies praticables par les moyens des services d'incendie 
et de secours) ;
- d'un système de détection automatique et d'alarme incendie pour les bâtiments fermés où sont entreposés des produits ou déchets combustibles ou 
inflammables ;
- d'une réserve de sable meuble et sec ou matériaux assimilés présentant les mêmes caractéristiques de lutte contre le feu comme la terre en quantité 
adaptée au risque, ainsi que des pelles.

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux règles 
en vigueur. Ces vérifications font l'objet d'un rapport annuel de contrôle.

Section II : Dispositif de prévention des accidents
Article 10 de l'arrêté du 6 juin 2018
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Article 12 de l'arrêté du 6 juin 2018
(Consignes d'exploitation)

Article 13 de l'arrêté du 6 juin 2018

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées 
conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règles en vigueur.

Section III : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

(Installations électriques et mise à la terre)

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Article 11 de l'arrêté du 6 juin 2018

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres.
II. La capacité de rétention est étanche aux liquides qu'elle contient et résiste à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en conditions normales.
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les réservoirs ou récipients contenant des liquides incompatibles ne 
sont pas associés à une même rétention.

III. Le sol des aires et des locaux d'entreposage ou de manipulation des déchets ou matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une 
pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

IV. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre ou d'un accident de 
transport, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des 
égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs 
internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées.
En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de 
relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en 
mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements.
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement 
issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y 
sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme :
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ;
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ;
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement 
est externe.
L'exploitant dispose d'un justificatif de dimensionnement de cette capacité de rétention. Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées.

Section IV : Dispositions d'exploitation

Les opérations susceptibles de générer un accident ou une pollution font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Elles concernent notamment les 
opérations d'entreposage, de conditionnement des produits ou déchets et de préparation en vue de la réutilisation, ainsi que les travaux réalisés dans 
des zones présentant un risque d'incendie ou d'explosion en raison de la nature des produits ou déchets présents.
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(Gestion déchets réceptionnés)
I. Admissibilité des déchets

a) Informations à fournir :

- les conditions de son transport ;

Seuls les déchets non dangereux sont admis, à l'exception des installations classées sous la rubrique n° 2711, qui peuvent accepter des déchets 
d'équipements électriques et électroniques dangereux.

L'admission de déchets radioactifs sur le site est interdite. Tous les déchets de métaux, terres ou autres déchets susceptibles d'émettre des 
rayonnements ionisants font l'objet d'un contrôle de leur radioactivité, soit avant leur arrivée sur site, soit à leur admission si le site est équipé d'un 
dispositif de détection.

II. Procédure d'information préalable

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant demande au producteur du déchet, à la (ou aux) 
collectivité (s) de collecte ou au détenteur une information préalable qui contient les éléments ci-dessous. Elle consiste à caractériser globalement le 
déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères d'acceptation dans une installation de transit, 
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation. Si nécessaire, l'exploitant sollicite des informations complémentaires.

- source (producteur) et origine géographique du déchet ;

- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières premières et des produits) ;
- données concernant la composition du déchet dont notamment les constituants principaux (nature physique et chimique) et son comportement à la 
lixiviation, le cas échéant ;
- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;
- code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- en cas d'un déchet relevant d'une entrée miroir, éléments justifiant l'absence de caractère dangereux ;
- résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le contrôle est effectué en amont de son admission sur le site de 
l'installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation ;
- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, regroupement ou tri.

b) Conditions d'admission en cas d'épandage de certaines matières ou déchets

L'exploitant doit s'assurer du caractère épandable des matières ou déchets dès l'admission.

Dans ce cas, l'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des matières entrantes :

- dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n° 1069/2009, indication de la catégorie correspondante et d'un éventuel traitement 
préalable d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1069/2009, et les dispositifs de 
traitement de ces sous-produits seront présentés au dossier ;

- le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la prévention de la formation d'hydrogène sulfuré 
consécutivement au mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site.

L'information préalable mentionnée précédemment est complétée par la description du procédé conduisant à leur production et par leur 
caractérisation au regard des substances mentionnées à l'annexe 7a de l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation modifié.

Dans le cas d'une admission de boues d'épuration domestiques ou industrielles, celles-ci doivent être conformes à l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé ou 
à l'arrêté du 2 février 1998 mentionné à l'alinéa précédent, et l'information préalable précise également :

- pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ;
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d) Dispositions particulières :

c) Essais à réaliser :

- réalise un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en émettre, s'il dispose d'un dispositif de détection sur site et si le contrôle n'a pas été 
effectué en amont de l'admission ;

- vérifie l'existence d'une information préalable en conformité avec le point II ci-dessus, en cours de validité ;

- une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative au regard des installations raccordées au réseau de collecte dont les 
eaux sont traitées par la station d'épuration ;

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, l'information préalable apporte des indications sur la variabilité des 
différents paramètres caractéristiques des déchets. Le producteur de ces déchets informe l'exploitant des modifications significatives apportées au 
procédé industriel à l'origine du déchet.

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule information préalable peut être réalisée si elle est 
accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents sites montrant leur homogénéité.

- une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, réalisée 
selon la fréquence indiquée dans cet arrêté sur une période de temps d'une année.

Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à l'annexe 1 de l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé est refusé par l'exploitant.

Les informations relatives aux boues sont conservées pendant dix ans par l'exploitant et mises à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les données concernant la composition du déchet et l'ampleur des essais requis en laboratoire dépendent du type de déchets. Notamment, les déchets 
municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément des déchets ménagers et les déchets non dangereux 
de même nature provenant d'autres origines (déchets de métaux et d'alliages de métaux, déchets de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles ou bois) ne nécessitent pas d'essais concernant le comportement à la lixiviation.

Pour les autres types de déchets, il convient de réaliser un essai de lixiviation selon les règles en vigueur. L'analyse des concentrations contenues dans le 
lixiviat porte sur les métaux (As, Cd, Cr total, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn), les fluorures, l'indice phénols, les cyanures libres, les hydrocarbures totaux, les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les composés organiques halogénés (en AOX ou EOX). La siccité du déchet brut et sa fraction soluble 
sont également évaluées.

Les tests et analyses relatifs à l'information préalable peuvent être réalisés par le producteur du déchet, l'exploitant de l'installation de transit, 
regroupement ou tri ou tout laboratoire compétent.

L'information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans par l'exploitant. S'il ne s'agit pas d'un déchet généré dans le cadre 
d'un même processus, chaque lot de déchets fait l'objet d'une d'information préalable.

III. Procédure d'admission
L'installation comporte une aire d'attente à l'intérieur de l'installation pour la réception des déchets. Les déchets ne sont pas admis en dehors des 
heures d'ouverture de l'installation.

a) Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant :

Ces dispositions particulières ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de déchets.

Il est possible de ne pas effectuer les essais après accord de l'inspection des installations classées dans les cas suivants :
- toutes les informations nécessaires à l'information préalable sont déjà connues et dûment justifiées ;

- le déchet fait partie d'un type de déchet pour lequel la réalisation des essais présente d'importantes difficultés ou entraînerait un risque pour la santé 
des intervenants ou, le cas échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ;

- l'exploitant met en place une surveillance de l'ensemble des paramètres mentionnés dans l'article 17.



x x

x x Tri manuel de l'ensemble du stock

x x
Edition d'un CMR pour chaque transport. 
Aucun déchet dangereux réceptionné.

x x Aucun DEEE réceptionné.

x x Ensemble du stock trié manuellement

x x

x x
x x

x x

x x Producteur non identifiable

x x

x x

x

x x A matérialiser sur un plan.

x x Gestion de stock en instantané grâce au logiciel GESCOM

x x
Habitation à 200 mètres de la zone de stockage de l'original. 
Stockage à hauteur maximal de 6 mètres (3 cages 
superposées max)

x x

x x

Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la réutilisation des déchets doivent être distinctes et clairement 
repérées. Les zones d'entreposage sont distinguées en fonction du type de déchet, de l'opération réalisée (tri effectué ou non par exemple) et du 
débouché si pertinent (préparé en vue de la réutilisation, combustible, amendement, recyclage par exemple).

L'exploitant dispose de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks (bornes, piges, etc.).

L'exploitant de l'installation de transit, regroupement ou tri adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard quarante-huit heures après le refus ou la 
mise en attente du déchet, une copie de la notification motivée du refus du chargement ou des documents manquants, au producteur, à la (ou aux) 
collectivité (s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet.

- recueille les informations nécessaires au renseignement du registre prévu par l'article R. 541-43 du code de l'environnement et mentionné 
dans l'arrêté du 29 février 2012 susvisé ;
- réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement ;
- délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. Dans le cas de réception de déchets dangereux (rubrique n° 2711), le 
bordereau de suivi de déchets dangereux vaut accusé de réception.

Pour la rubrique n° 2711, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu'ils ne soient 
introduits dans un endroit non ouvert en permanence sur l'extérieur.

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des vérifications réalisées sur 
chaque chargement sont déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la filière de valorisation ou 
d'élimination.

c) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux ou non d'un déchet entrant, l'exploitant réalise ou fait réaliser des analyses pour identifier le 
déchet. Il peut également le refuser.

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé, l'exploitant :

Les zones d'entreposage et de manipulation des produits ou déchets sont couvertes lorsque l'absence de couverture est susceptible de provoquer :

La hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3 mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la 
hauteur n'excède pas six mètres.

IV. Entreposage des déchets

- refuse le chargement, en partie ou en totalité, ou
- si un document manque, peut entreposer le chargement en attente de la régularisation par le producteur, la ou les collectivités en charge de la 
collecte ou le détenteur.

Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont entreposés au maximum 2 semaines. Au-delà, le déchet est refusé.

Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur, la régularisation des documents nécessaires à leur acceptation ou leur 
envoi vers une installation autorisée à les recevoir, des déchets qui ne respectent pas les critères mentionnés dans le présent article.

Dans le cas de réception de déchets d'équipements électriques et électroniques, l'exploitant a à sa disposition les documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques que peuvent représenter les équipements électriques et électroniques au rebut, admis dans l'installation. Il s'appuie, 
pour cela, notamment sur la documentation prévue à l'article R. 543-178 du code de l'environnement.
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Article 14 de l'arrêté du 6 juin 2018

V. Opérations de tri des déchets

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires des eaux pluviales.

Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d'huile et autres déchets susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac 
étanche spécialement affecté et identifié.

- la dégradation des produits ou déchets gérés sur l'installation, rendant plus difficile leur utilisation, valorisation ou élimination appropriée, par exemple 
via l'infiltration d'eau dans la laine de verre et les mousses des déchets d'équipements électriques et électroniques ;

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement et le milieu récepteur, à l'exception des 
cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise.

Les effluents susceptibles d'être pollués, c'est-à-dire les eaux résiduaires et les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement 
sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement ou sur les produits et/ou déchets entreposés, sont traités avant 
rejet dans l'environnement par un dispositif de traitement adéquat.

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (DCO, concentration en 
polluant, etc.).

(Points de prélèvements pour les contrôles)
Article 15 de l'arrêté du 6 juin 2018

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène.

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours.

Leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée.
Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandescence sont stockés et manipulés dans des 
conditions permettant d'en éviter le bris, et leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 23 
novembre 2005 relatif aux modalités de traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques prévues à l'article 21 du décret n° 2005-829 
du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements, ou 
remis aux personnes tenues de les reprendre, en application des articles R. 543-188 et R. 543-195 du code de l'environnement ou aux organismes 
auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations.
Dans le cas d'un déversement accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est rassemblé dans un contenant assurant l'étanchéité et pourvu 
d'une étiquette adéquate, pour être expédié dans un centre de traitement des déchets mercuriels.

Chapitre III : Emissions dans l'eau
Section I : Collecte et rejet des effluents

Les déchets sont triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de valorisation, d'élimination).

Dispositions particulières aux déchets d'équipements électriques et électroniques

(Collecte des effluents)
Tous les effluents aqueux sont canalisés.

- l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie.

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées à l'article R. 543-75 du code de l'environnement sont éliminés 
dans un centre de traitement équipé pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet effet.
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x x Aucun dispositif de traitement des effluents

x

flux journalier maximal inférieur ou égal à 15 
kg/j

100 mg/l x x Ne sait pas. Un devis est en cours

flux journalier maximal supérieur à 15 kg/j 35 mg/l x x Ne sait pas. Un devis est en cours

flux journalier maximal inférieur ou égal à 50 
kg/j

300 mg/l x x Ne sait pas. Un devis est en cours

flux journalier maximal supérieur à 50 kg/j 125 mg/l x x

N° CAS Code SANDRE
Arsenic et ses composés (en As) 7440-38-2 1369 x x
Cadmium et ses composés 7440-43-9 1388 x x
Chrome et ses composés (dont chrome 
hexavalent et ses composés exprimés en 
chrome)

7440-47-3 1389 x x

Cuivre et ses composés (en Cu) 7440-50-8 1392 x x
Mercure et ses composés (en Hg) 7439-97-6 1387 x x
Nickel et ses composés 7440-02-0 1386 x x
Plomb et ses composés (en Pb) 7439-92-1 1382 x x
Zinc et ses composés (en Zn) 7440-66-6 1383 x x
Fluor et composés (en F) (dont fluorures) - - x x
Indice phénols 108-95-2 1440 x x
Cyanures libres 57-12-5 1084 x x
Hydrocarbures totaux - 7009 x x
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP)

1117 x x

Benzo(a)pyrène 50-32-8 1115 x x
Somme Benzo(b)fluoranthène + 
Benzo(k)fluoranthène

205-99-2 / 207-08-9 - x x

Somme Benzo(g, h,i)perylène + Indeno(1,2,3-
cd)pyrène

191-24-2 / 193-39-5 - x x

Composés organiques halogénés (en AOX ou 
EOX) ou halogènes des composés organiques 
absorbables (AOX)

- 1106 x x

(uniquement dans le cas où l'information préalable mentionne le risque de leur présence)

Article 18 de l'arrêté du 6 juin 2018

Article 16 de l'arrêté du 6 juin 2018
(Rejet des effluents)

Section II : Valeurs limites d'émission

Article 17 de l'arrêté du 6 juin 2018

DCO (sur effluent non décanté) (Code SANDRE : 1314)

2 - Substances spécifiques du secteur d'activité

(VLE pour rejet dans le milieu naturel)

Le dispositif de traitement des effluents susceptibles d'être pollués est entretenu par l'exploitant conformément à un protocole d'entretien. Les fiches 
de suivi du nettoyage des équipements ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l'inspection 
des installations classées.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions sont également 
prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les effluents susceptibles d'être pollués rejetés au milieu naturel respectent les valeurs limites de concentration suivantes.

Matières en suspension totales (Code SANDRE : 1305)
1 - Matières en suspension totales (MEST), demandes chimique en oxygène (DCO)



x x
Rejet vers la station d'épuration des eaux sanitaires du 
bâtiment A uniquement. 

x x

x x
x x

x x

x x

x x

x x

x x

x x

x x

x x

x x Mesure jamais réalisée à ce jour

x x

(Mesures périodiques)

Article 21 de l'arrêté du 6 juin 2018

Pour la température, le débit et le pH, l'autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur à respecter.

(Dispositions communes au VLE pour rejet dans le milieu naturel et au raccordement à une station d'épuration)

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite.

Sans préjudice des articles R. 211-29 et D. 543-226-1 du code de l'environnement, ni du code rural et des pêches maritimes, l'application de déchets ou 
effluents sur ou dans les sols n'est autorisée que pour la rubrique n° 2716 et sous réserve que chacune de ces matières remplisse dès son admission sur 
l'installation avant regroupement, les conditions techniques et réglementaires pour être épandues. L'épandage se fait dans le respect des conditions de 
l'annexe I du présent arrêté.

- DCO : 2 000 mg/l.

Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. La mesure est réalisée à partir d'un 
échantillon prélevé sur une durée de 24 heures et représentatif du fonctionnement de l'installation. Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer 
un prélèvement proportionnel au débit de l'effluent, il sera pratiqué un prélèvement asservi au temps ou des prélèvements ponctuels si la nature des 
rejets le justifie.

Les contrôles se font, sauf stipulation contraire de la norme appliquée (si une norme est appliquée), sur effluent brut non décanté et non filtré, sans 
dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents.

(Raccordement à une station d'épuration)

Article 19 de l'arrêté du 6 juin 2018

Article 20 de l'arrêté du 6 juin 2018

Cette disposition s'applique également pour une installation raccordée à une station d'épuration industrielle (rubrique n° 2750) ou mixte (rubrique n° 
2752) dans le cas de rejets de micropolluants.

Pour une installation raccordée à une station d'épuration urbaine et pour les polluants autres que ceux réglementés ci-dessus, les valeurs limites sont 
les mêmes que pour un rejet dans le milieu naturel.

- MEST : 600 mg/l ;

Toutefois, les valeurs limites de rejet peuvent être supérieures aux valeurs ci-dessus si les autorisations et éventuelles conventions de déversement 
l'autorisent et dans la mesure où il a été démontré que le bon fonctionnement des réseaux, des équipements d'épuration, ainsi que du système de 
traitement des boues n'est pas altéré par ces dépassements.

Une mesure des concentrations des différents polluants visés aux articles 17 et 18 est effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le 
ministre chargé de l'environnement. Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques 
prévues au présent article.

(Epandage)

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans 
toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas d'une auto-surveillance journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, ces 10 % sont 
comptés sur une base mensuelle.

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé que si l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et 
station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel ainsi que les boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. Une 
autorisation de déversement ainsi que, le cas échéant, une convention de déversement, sont établies avec la ou les autorités compétentes en charge du 
réseau d'assainissement et du réseau de collecte.

Les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement à une station d'épuration urbaine ne dépassent 
pas :



x x

x

x x

x x

x x Dératisation préventive annuelle 

x x
Non concerné. Les déchets réceptionnés sur le site ne sont 
pas et ne seront pas susceptibles d’être à l’origine 
d’émissions d’odeurs.

x

x x Non concerné, pas de bassin

x x Ce type de déchet n'est pas réceptionné

x x Ce type de déchet n'est pas réceptionné

Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence réglementée (incluant le 
bruit de l'installation)

Emergence admissible pour la période allant 
de 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la période allant de 22 h 
à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés

x x
Aucune mesure de bruit dans l'environnement n'a été 
réalisée. Un devis est en cours

supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A) x x

supérieur à 45 dB (A) 5 dB(A) 3 dB(A) x x

x x

x x

Chapitre V : Bruit

Toute application d'un autre déchet et effluent sur ou dans les sols est interdite.

L'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ;

Article 25 de l'arrêté du 6 juin 2018

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles définies dans le tableau suivant :

I. Valeurs limites de bruit

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 
60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de 
manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 
périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles 
que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin ;

Chapitre IV : Emissions dans l'air
Article 22 de l'arrêté du 6 juin 2018
(Risques d'envols et poussières)

- s'il est fait l'usage de bennes ouvertes, les produits et déchets entrant et sortant du site sont couverts d'une bâche ou d'un filet ;

- toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la pullulation des insectes et des nuisibles, ainsi que pour en assurer la 
destruction.

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de gaz odorant susceptibles d'incommoder le 
voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique.

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins d'entreposage, etc.) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à 
limiter la gêne pour le voisinage (éloignement, etc.).

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins 
d'entreposage ou dans les canaux à ciel ouvert.

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans des déchets d'équipements de 
production de froid, y compris de façon accidentelle lors de leur manipulation.

(Fluides frigorigènes rubrique n° 2711)

Article 23 de l'arrêté du 6 juin 2018
(Odeurs)

Article 24 de l'arrêté du 6 juin 2018

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit.



x x

x x
10% des TLC deviennent des CSR (combustible solide de 
récupération) et 1% sont des déchets ultimes.

x x Cartons et plastiques recyclés.
x x
x x
x x
x x
x xd) L'élimination.

Article 26 de l'arrêté du 6 juin 2018

b) Le recyclage ;

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets qu'il génère ;
- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre :
a) La préparation en vue de la réutilisation ;

c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

II. Appareils de communication

(généralités)

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si 
leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Chapitre VI : Déchets générés par l'installation

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour :



 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°7 
Demande d’aménagements aux prescriptions générales mentionnés à l’article  

L. 512-7 applicables à l’installation 

 
 

 

 

 

 



Situation Proposition Avancement 

Aucune mesure réalisée Les résultats seront transmis une fois les mesures 
réalisées. 

Devis en cours. 

Pas de plan existant Plan des bâtiments et aires de gestion des produits 
ou déchets facilitant l'intervention des services 
d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque bâtiment et aire à créer 

En cours avec l'aide du bureau d'études

Aucune consigne d'exploitation écrite à ce jour. A créer pour le remplissage du GRV carburant et 
réservoirs des chariots élévateurs.

En cours

Aucune surveillance des rejets eaux Les résultats seront transmis une fois les mesures 
réalisées. 

Devis en cours. 

Détection incendie non opérationnelle (défaut sur 
les capteurs, pièces de rechange non disponibles sur 
ancienne installation, l'ensemble de l'installation doit 
être remplacé)

Le Relais souhaite pouvoir déroger à cet article La DREAL statuera sur la demande de 
dérogation 

Plan d'intervention avec repérage des moyens de 
lutte pour le bâtiment D uniquement. 

Plan des bâtiments et aires de gestion des produits 
ou déchets facilitant l'intervention des services 
d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque bâtiment et aire à créer 

En cours avec l'aide du bureau d'études

Réserve de sable à prévoir pour la lutte anti-feu A prévoir. Valider la conformité avec le PPRI de la 
Vallée de la Somme et ses affluents

Aucune consigne d'exploitation écrite à ce jour. A créer pour le remplissage du GRV carburant et 
réservoirs des chariots élévateurs.

En cours

Ne sait pas A valider avec le prestataire retenu pour les mesures 
des rejets eau

Devis en cours. 

Les résultats seront transmis une fois les mesures 
réalisées. 

Devis en cours. 

flux journalier maximal 
inférieur ou égal à 15 kg/j

100 mg/l Ne sait pas. Un devis est en cours Les résultats seront transmis une fois les mesures 
réalisées. 

Devis en cours. 

flux journalier maximal 
supérieur à 15 kg/j

35 mg/l Ne sait pas. Un devis est en cours Les résultats seront transmis une fois les mesures 
réalisées. 

Devis en cours. 

- d'une réserve de sable meuble et sec ou matériaux assimilés présentant les mêmes 
caractéristiques de lutte contre le feu comme la terre en quantité adaptée au risque, ainsi que 
des pelles.

Prescriptions réglementaires pour les articles spécifiques rubrique 2714 selon l’Arrêté du 
06/06/18

Article 12 de l'arrêté du 6 juin 2018
Les opérations susceptibles de générer un accident ou une pollution font l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Elles concernent notamment les opérations d'entreposage, de 
conditionnement des produits ou déchets et de préparation en vue de la réutilisation, ainsi 
que les travaux réalisés dans des zones présentant un risque d'incendie ou d'explosion en 
raison de la nature des produits ou déchets présents.
Article 15 de l'arrêté du 6 juin 2018
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (DCO, concentration en polluant, etc.).

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

DCO (sur effluent non décanté) (Code SANDRE : 1314)

Article 17 de l'arrêté du 6 juin 2018
Les effluents susceptibles d'être pollués rejetés au milieu naturel respectent les valeurs limites 
de concentration suivantes.

Article 4 de l'arrêté du 6 juin 2018

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, 
notamment :

1 - Matières en suspension totales (MEST), demandes chimique en oxygène (DCO)
Matières en suspension totales (Code SANDRE : 1305)

- de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention 
des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment 
et aire ;

P.J. n°7 - Demande d’aménagements aux prescriptions générales mentionnés à l’article L. 512-7 applicables à l’installation

- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit des cinq dernières années ;

- le plan des bâtiments (cf. article 9) ;

- les consignes d'exploitation (cf. article 12) ;

- les résultats de l'autosurveillance eau (cf. article 20).

Article 9 de l'arrêté du 6 juin 2018



flux journalier maximal 
inférieur ou égal à 50 kg/j

300 mg/l Ne sait pas. Un devis est en cours Les résultats seront transmis une fois les mesures 
réalisées. 

Devis en cours. 

flux journalier maximal supérieur à 50 kg/j125 mg/l

Aucune mesure réalisée à ce jour Les résultats seront transmis une fois les mesures 
réalisées. 

Devis en cours. 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 
(incluant le bruit de 
l'installation)

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h, 
sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h, 
ainsi que les dimanches et 
jours fériés

Aucune mesure de bruit dans l'environnement n'a 
été réalisée. 

Les résultats seront transmis une fois l'étude 
réalisée. 

Devis en cours. 

supérieur à 35 et inférieur ou 
égal à 45 dB (A)

6 dB(A) 4 dB(A) Les résultats seront transmis une fois l'étude 
réalisée. 

Devis en cours. 

supérieur à 45 dB (A) 5 dB(A) 3 dB(A) Les résultats seront transmis une fois l'étude 
réalisée. 

Devis en cours. 

Les résultats seront transmis une fois l'étude 
réalisée. 

Devis en cours. 

Article 20 de l'arrêté du 6 juin 2018
Une mesure des concentrations des différents polluants visés aux articles 17 et 18 est 
effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de 
l'environnement. Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne 
font pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent article.
Article 25 de l'arrêté du 6 juin 2018
Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 
suivant :

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle 
est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, 
sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.



 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

PIECE JOINTE N°12 
Eléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec les plans, 

schémas et programmes [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

 
 

 

 

 

 



 

 

P.J. n°12. - Eléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec les plans, schémas et 
programmes [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

 

 

L’emplacement du site Le Relais est visé par :  
- Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 

212-2 du code de l'environnement => le SDAGE du bassin Artois Picardie 
- Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code 

de l'environnement => le SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers approuvé par arrêté inter-préfectoral 
en date du 6 août 2019 

 

 
Cet outil constitue la feuille de route de la politique locale de l’eau sur le territoire de la Somme aval et des 
Cours d’eau côtiers (569 communes réparties sur les 2/3 aval du bassin versant de la Somme au sein de 20 
communautés de communes et d’agglomération). A la fois outil stratégique de planification d’actions 
opérationnelles et instrument juridique visant à satisfaire une gestion équilibrée de la ressource en eau, il 
est le fruit d’un important travail de concertation auprès de l’ensemble des représentants des acteurs de 
l’eau du territoire (usagers, collectivités, associations,…) regroupés au sein de la Commission Locale de l’Eau 
(CLE). 
 
Le règlement du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers est constitué de 4 articles :  
- Article 1 : Limiter l’artificialisation des berges des cours d’eau ;  
- Article 2 : Gérer les eaux pluviales ;  
- Article 3 : Protéger les zones humides ;  
- Article 4 : Compenser la destruction de zones humides au sein d’un même bassin versant ;  
 



 

Les articles 1, 3 et 4 ne concernent pas notre installation, aucune artificialisation des berges des cours d’eau 
n’est prévue, et le site n’est pas situé dans une zone humide : 
 

 
 

L’article 2 s’adresse quant à lui à tout nouveau projet conduisant à une imperméabilisation nouvelle 
supérieure à 1500m². 
 
Le site est concerné et compatible avec le Plan national de prévention des déchets prévu par les articles 
L.541-11 du code de l’environnement : Collecte, tri, valorisation ou élimination des déchets par des filières 
et des prestataires agréés. Le principe de proximité est respecté. 
 



 

Le site est également concerné par un Plan de Prévention des Risques Inondation de la Vallée de la Somme 

et ses affluents, approuvé par arrêté le 2 août 2012. 

 

 

Inondation par débordement et remontée de nappe 

=> Aléa faible : le niveau moyen du sol naturel est impacté par le projet 
 
Le relais 80 dans zone de type 3 (Zones soumises à un aléa et à vocation urbaine : le fonctionnement hydraulique n’est 
pas entravé. Les aménagements doivent prendre en compte le risque d'inondation).  
 
Beaucoup de prescriptions annoncées dans ce règlement sont à prendre en compte notamment lors d’un projet de 
construction neuve, de travaux de réhabilitation ou de restauration ou de tous les autres travaux majeurs sur les 
ouvrages ou les constructions existantes. Notre dossier ne concerne ici qu’une régularisation administrative et reste 
compatible avec le règlement du PPRI.  
 
Cependant, dans le règlement du PPRI il est dit chapitre 5. Dispositions générales applicables sur les zones 1, 2, 3 et 4 / 
point 8 : Puits et forages que 
« Les ouvertures dans le sol qui permettent d’avoir accès à la nappe d’eau souterraine, notamment les puits ou les 
forages, situées en dessous du niveau de référence augmenté de 1 mètre doivent être équipées d’un système 
d’obturation. Ces ouvertures doivent être obturées en cas d’annonce de crue. » 
=> A ce jour, la profondeur du forage n’est pas connue. Des recherches sont en cours. 
 
 
 
 



Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux 
 

 

 

Somme aval et Cours d’eau côtiers 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté interpréfectoral du 6 août 2019 

 

Règlement du SAGE 

 
 

 

Réalisé avec le soutien financier de : 



SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers - Règlement – Arrêté interpréfectoral du 6 août 2019   1 

Table des matières 

 

1. Contenu d’un Règlement de SAGE .................................................................................................. 2 

2. Portée juridique du Règlement de SAGE ......................................................................................... 3 

3. Clé de lecture des fiches règles ....................................................................................................... 4 

4. Articles du Règlement ..................................................................................................................... 5 

5. Annexe : Méthodologie de délimitation des zones humides du territoire (carte 11) ................... 12 

 

 

 

 



 

SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers - Règlement – Arrêté interpréfectoral du 6 août 2019   2 

1. Contenu d’un Règlement de SAGE 

Le contenu du règlement est encadré par les textes législatifs et réglementaires et notamment 
l’article R. 212-47 du Code de l’environnement qui précise les champs d’application possible. Ainsi le 
SAGE peut prévoir : 
 

 des règles de répartition en pourcentage du volume disponible des masses d’eau 
superficielle ou souterraine situées dans une unité hydrographique ou hydrogéologique 
cohérente, entre les différentes catégories d’utilisateurs ; 

 des règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables aux installations, 
ouvrages, travaux ou activités (IOTA) visés à l’article L. 214-1 du Code de l’environnement, 
ainsi qu’aux installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) définies à 
l’article L. 511-1 du Code de l’environnement ; 

 des règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables aux opérations 
entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets dans le 
sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ; 

 des règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables aux exploitations 
agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides dans le cadre prévu aux 
articles R. 211-50 à R.211-52 du Code de l’environnement ;  

 des règles nécessaires à la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la 
ressource en eau dans les aires d’alimentation des captages d’eau potable d’une importance 
particulière prévues par l’article L.211-3-II-5° du Code de l’environnement ; 

 des règles nécessaires à la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les 
zones d’érosion prévues à l’article L. 114-1 du Code rural et de la pêche maritime et l’article 
L. 211-3-II-5° du Code de l’environnement ;  

 des règles relatives au maintien et à la restauration des zones humides d’intérêt 
environnemental particulier (ZHIEP) prévues par l’article L. 211-3-II-4° du Code de 
l’environnement ou dans des zones stratégiques pour la gestion de l’eau (ZSGE) prévues par 
l’article L. 212-5-1-I-3° du Code de l’environnement ; 

 des obligations d’ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au 
fil de l’eau susceptibles de perturber de façon notable les milieux aquatiques listés dans 
l’inventaire prévu dans le PAGD, afin d’améliorer le transport naturel des sédiments et 
d’assurer la continuité écologique. 

 

  

Parmi ces possibilités de règles, aucune n’est obligatoire, le choix du contenu du règlement se 
fait en fonction de la volonté de la CLE et des spécificités du bassin versant.  
 
Néanmoins, le règlement d’un SAGE doit contenir, a minima, une règle. 
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2. Portée juridique du Règlement de SAGE 

La portée juridique du règlement du SAGE relève de la conformité, impliquant un respect strict des 
règles édictées. 

Précisément, l’article L. 212-5-2 du Code de l’environnement dispose que « Lorsque le schéma a été 
approuvé et publié, le règlement et ses documents cartographiques sont opposables à toute personne 
publique ou privée pour l’exécution de toute installation, ouvrage, travaux ou activité mentionnés à 
l’article L. 214-2.». 

Cette opposabilité affirmée expressément par le Code de l’environnement, et notamment rappelée 
par la circulaire du 4 mai 2011 relative à la mise en œuvre des Schémas d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux, ne se limite pas aux IOTA relevant de la Loi sur l’eau. Elle s’applique également à 
toute personne publique ou privée envisageant la réalisation d’une Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) ou encore à l’ensemble des autres personnes publiques ou 
privées concernées par l’une des rubriques visées à l’article R. 212-47 du Code de l’environnement. 

La violation du règlement du SAGE entraîne des sanctions notamment définies à l’article R. 212-48 du 
Code de l’environnement : « Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe le 
fait de ne pas respecter les règles édictées par le schéma d'aménagement et de gestion des eaux sur 
le fondement du 2° et du 4° de l'article R. 212-47. » 

Le diagramme ci-après synthétise la portée juridique des documents du SAGE et les sanctions 
encourues en cas de non-respect. 

 

 

Figure 2-1 : Synthèse de la portée juridique des documents du SAGE et des sanctions encourues 
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4 

3. Clé de lecture des fiches règles 

Le règlement du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers est constitué de 4 articles : 

 Article 1 : Limiter l’artificialisation des berges des cours d’eau ; 

 Article 2 : Gérer les eaux pluviales ; 

 Article 3 : Protéger les zones humides ; 

 Article 4 : Compenser la destruction de zones humides au sein d’un même bassin versant ; 
 

Les règles se présentent sous forme de fiche dont le contenu est précisé ci-dessous : 

INITULE DE LA REGLE   Article N°   

CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

TECHNIQUE  

REFERENCES 
Lien avec le SDAGE 

Lien avec le PAGD 

REFERENCES 

REGLEMENTAIRES 

Fondement de la règle au regard de l’article R. 212-47 du code de l’environnement  

 

ENONCE DE LA REGLE 
 

LOCALISATION 
 

 
 

 
Intitulé de la règle ; 

 
Numéro de la règle ; 

 
Justification technique de la règle ; 

 
Lien SDAGE et Dispositions du PAGD du SAGE en rapport avec la règle ; 

 
Fondement juridique de la règle - Alinéa de l’article R212-47 du code de l’environnement ; 

 
Enoncé de la règle du règlement du SAGE ; 

 
Territoire concerné par la règle. 

1 2 

3 

5 

6 

7 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 
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4. Articles du Règlement 

 

LIMITER L’ARTIFICIALISATION DES BERGES DES COURS D’EAU Article 1 
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La préservation de berges naturelles est essentielle à la vie aquatique des cours d’eau et des milieux 

aquatiques associés. 

Elles constituent une transition (un corridor) entre le cours d'eau et les parcelles adjacentes,  

en abritant des espèces liées à ces deux milieux (en leur fournissant habitat, nourriture, abris par 

exemple...). 

Elles peuvent jouer un rôle tampon en cas de pollution (par la végétation qui peut les coloniser). 

Elles permettent la divagation naturelle du cours d'eau (plus ou moins forte suivant chaque rivière) en 

restant érodables par ce dernier (l'érosion des berges étant un processus naturel).  

En conséquence, elles participent aux échanges de particules solides avec le cours d'eau et à leur 

transport jusqu'à la mer. 

 

La conservation de berges naturelles est un des facteurs d'atteinte du bon état des cours d'eau visé par la 

Directive Cadre sur l'Eau. 

 

Sur le territoire du SAGE, le fleuve Somme est canalisé sur une partie de son linéaire où il ne présente 

plus de berges naturelles. La présente règle vise donc l’ensemble des cours d’eau, au sens de la loi sur 

l’eau, du territoire à l’exception des zones canalisées. 

 

La présente règle s’adresse aux pétitionnaires de projets soumis à autorisation environnementale unique 

ou déclaration en application de l’article L.214-1 (rubrique 3.1.4.0 de la nomenclature de la loi sur l’eau) 

ou soumis à autorisation environnementale unique, déclaration ou enregistrement en application de 

l’article L.511-1 du Code de l’environnement ainsi qu’à toute restauration d’ancienne technique. 

 

La rubrique 3.1.4.0 précise que les projets de consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des 

canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes sont soumis à autorisation pour une 

longueur supérieure ou égale à 200 mètres, à déclaration pour une longueur supérieure ou égale à 20 

mètres mais inférieure à 200 mètres. 

Les projets impactant une longueur inférieure à 20 mètres ne sont pas soumis à autorisation ou 

déclaration IOTA et ne sont donc pas concernés par cette règle. 
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Lien avec le SDAGE 

Disposition A-5.5 du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 

Lien avec le PAGD 

D60, D63, D65 
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Fondement de la règle au regard de l’article R. 212-47 du Code de l’environnement : 

« Le règlement du schéma d’aménagement et de gestion des eaux peut […] :  
2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter 
des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables : 
b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l’article L. 214-1 ainsi qu’aux installations 
classées pour la protection de l’environnement définies à l’article L. 511-1 ». 
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1- Les opérations de consolidation ou de protection des berges par des techniques autres que végétales 
vivantes sur les cours d’eau, au sens de la loi sur l’eau, sont interdites.  

Cette règle concerne : 

 Tout nouveau projet soumis à autorisation environnementale unique ou déclaration délivrée en 
application des articles L. 214-1 et suivants du Code de l’environnement (nomenclature en 
vigueur au jour de la publication de l’arrêté préfectoral approuvant le SAGE et définie à l’article R. 
214-1 du code de l’environnement - rubrique 3.1.4.0) ou soumis à autorisation environnementale 
unique, déclaration ou enregistrement en application des articles L.511-1 et suivants du Code de 
l’environnement ; 

 Toute restauration d’ancienne technique de protection de berges.  
 

2- Ne sont pas concernés par la présente règle : 

 les opérations pour lesquelles le pétitionnaire démontre des contraintes strictement techniques 
d’aménagement justifiant l’utilisation de certains matériaux (exemple : enrochement en pied de 
pont). Néanmoins, dans ce cas, l’utilisation de matériaux de type matériaux de couverture (tôles 
galvanisées, en fibro-ciment…), matériaux non inertes (traverses de chemin de fer) et remblai est 
interdite. 

 les opérations pour lesquelles il existe des enjeux liés à la sécurité des biens et des personnes ; 

 les projets déclarés d’Utilité Publique ou déclarés d’Urgence. 

 

L’application de la présente règle intervient en complément de la réglementation IOTA ou ICPE définies 
par les articles L.2014-1 et suivants et L.511-1 et suivants du Code de l’environnement et ne saurait en 
aucun cas se substituer à celle-ci. 
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Ensemble des cours d’eau du périmètre du SAGE 
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GERER LES EAUX PLUVIALES Article 2 
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L’impact cumulé des rejets pluviaux résultant des nouvelles surfaces imperméabilisées, lorsqu’ils ne sont 
pas gérés correctement, engendrent : 

 une aggravation du risque d’inondation ; 

 une altération de la qualité de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

Il est donc indispensable que les nouveaux projets de construction gèrent leurs eaux pluviales de façon à 
corriger les effets de l’imperméabilisation des surfaces. 

La présente règle s’adresse aux pétitionnaires de certains projets non concernés par la réglementation loi 
sur l’eau, à savoir les projets dont la surface totale, augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, est inférieure à un hectare mais dont 
l’imperméabilisation nouvelle est supérieure à 1 500 m² (à noter que la taille moyenne maximale des 
terrains à usage d’habitat pavillonnaire autorisée dans le SCoT Grand Amiénois est de 700 m²). Au-delà 
d’un hectare les projets sont soumis à autorisation environnementale unique ou déclaration (rubrique 
2.1.5.0 de la nomenclature de la loi sur l’eau). 
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Lien avec le SDAGE 

Dispositions A-2.1 et C-2.1 du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 

Lien avec le PAGD 

D27, D28, D29 
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Fondement de la règle au regard de l’article R. 212-47 du code de l’environnement : 

« Le règlement du schéma d’aménagement et de gestion des eaux peut […]:  
2° pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter 
des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  
a) aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets 
dans le sous-bassin ou le groupement de sous bassins concerné ». 
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Tout projet conduisant à une imperméabilisation nouvelle supérieure à 1 500m², et non soumis à 
déclaration ou autorisation au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature de la loi sur l’eau (articles L. 
214-1 et suivants et articles R. 214-1 et suivants du code de l’environnement) doit respecter la gestion 
par infiltration à l’échelle de la parcelle en ayant recours à des techniques alternatives à la collecte par le 
réseau public et adaptées aux caractéristiques des sols. 

 

Les opérations pour lesquelles le pétitionnaire démontre des contraintes strictement techniques et/ou 
réglementaires d’aménagement ne permettant pas l’infiltration à la parcelle mettent en place une 
gestion par stockage-restitution. Elle est réalisée : 

 vers le milieu superficiel en respectant les capacités du milieu récepteur,  

 avec un relai du réseau d’assainissement pluvial (en respectant les prescriptions du règlement 
d’assainissement). 
 

En tout état de cause, les aménagements de gestion des eaux pluviales réalisés visent une amélioration 
de la gestion des eaux pluviales et permettent a minima d’éviter toute aggravation des ruissellements en 
amont et en aval du projet. 
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Bassin versant du SAGE 
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PROTEGER LES ZONES HUMIDES Article 3 
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Les zones humides assurent plusieurs fonctions essentielles et rendent des services écosystémiques au 

territoire. Elles assurent notamment des fonctionnalités : 

 hydrologiques : écrêtement des crues, soutien d’étiage 

 biologiques et écologiques : réservoirs de biodiversité, autoépuration des eaux 

 climatiques : régulation des microclimats  

 économiques : activités touristiques et de loisir, élevage…  

Les modifications d’occupation du sol et les activités anthropiques génèrent des pressions sur les zones 

humides et peuvent être à l’origine de la dégradation de leurs fonctionnalités. Il apparait donc nécessaire 

de préserver ces espaces sensibles. 

La présente règle s’adresse aux pétitionnaires concernés par un projet soumis à autorisation 
environnementale unique ou déclaration en application des articles L. 214-1 et suivants du Code de 
l’environnement (nomenclature en vigueur au jour de la publication de l’arrêté préfectoral approuvant le 
SAGE et définie à l’article R. 214-1 du Code de l’environnement - rubrique 3.3.1.0) ou soumis à 
autorisation environnementale unique, déclaration ou enregistrement en application des articles L.511-1 
et suivants du Code de l’environnement. 

La rubrique 3.3.1.0 précise que les projets d’assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais sont soumis à autorisation si la zone asséchée ou mise en eau est supérieure 

ou égale à 1 ha. Si cette zone asséchée ou mise en eau est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha le 

projet est soumis à déclaration. Les projets pour lesquels la zone asséchée ou mise en eau est inférieure 

ou égale à 0,1 ha ne sont pas soumis à autorisation ou déclaration IOTA et ne sont donc pas concernés 

par cette règle. 

La présente règle vise à imposer une réglementation plus contraignante que la réglementation existante 

sur les zones humides (carte 11 - méthodologie de réalisation présentée en annexe) afin d’éviter leur 

dégradation et de préserver leurs fonctionnalités importantes sur le bassin versant. 
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Lien avec le SDAGE 
Dispositions A-5.1 et A-9.3 du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 

Lien avec le PAGD 
D70, D73 
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Fondement de la règle au regard de l’article R. 212-47 du code de l’environnement : 

« Le règlement du schéma d’aménagement et de gestion des eaux peut […] :  
2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter 
des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables : 
b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l’article L. 214-1 ainsi qu’aux installations 
classées pour la protection de l’environnement définies à l’article L. 511-1 ». 
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1- Les nouvelles opérations d’assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais d’une zone 
humide sont interdites. 

Cette règle s’impose aux nouveaux projets soumis à autorisation environnementale unique ou à 
déclaration en application des articles L. 214-1 et suivants du Code de l’environnement (nomenclature en 
vigueur au jour de la publication de l’arrêté préfectoral approuvant le SAGE et définie en annexe de 
l’article R. 214-1, rubrique 3.3.1.0.) ou soumis à autorisation environnementale unique, déclaration ou 
enregistrement en application des articles L. 511-1 et suivants du Code de l’environnement. 

Cette règle s’applique sur toutes les zones humides identifiées en carte 11 (méthodologie de réalisation 
présentée en annexe 1) hormis si le pétitionnaire est en capacité d’infirmer, à la suite d’une étude 
complémentaire, le caractère humide de la zone impactée par le projet. 

2- Ne sont pas concernés par cette règle les projets : 

 Déclarés d’utilité publique ou d’intérêt général ; 

 Contribuant à la restauration de la qualité hydromorphologique et écologique des milieux 
aquatiques ; 

 Permettant le maintien de l’élevage herbagé en zones humides et la préservation de leurs 
fonctionnalités ; 

 Concernant les extensions cumulées d’activités industrielles soumises à nomenclature ICPE dans 

la limite totale de 5 000 m². 

 

L’application de la présente règle intervient en complément de la réglementation IOTA ou ICPE définies 
par les articles L.2014-1 et suivants et L.511-1 et suivants du Code de l’environnement et ne saurait en 
aucun cas se substituer à celle-ci. 
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Carte des zones humides (Carte 11 et atlas) 
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COMPENSER LA DESTRUCTION DE ZONES HUMIDES AU SEIN D’UN MEME BASSIN 

VERSANT 
Article 4 

C
O

N
TE

X
TE

 E
T 

JU
ST

IF
IC

A
TI

O
N

 

TE
C

H
N

IQ
U

E 

Le territoire du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers est composé de 13 masses d’eau superficielles 
continentales, soit plus de 600 km de cours d’eau et 336 km² de zones à dominante humide, notamment 
dans la vallée de la Somme, considérée comme la plus vaste tourbière alcaline d’Europe du nord.  

1- De manière générale, la disposition A-9.3 du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 impose l’application du 
principe « Eviter, Réduire, Compenser » pour les pétitionnaires porteurs de dossiers prévoyant une 
atteinte à la zone humide au sens de la police de l’eau. La disposition précise notamment que « les 
mesures compensatoires devront se faire, dans la mesure du possible, sur le même territoire de SAGE 
que la destruction » et doivent permettre la restauration ou la création de zones humides « équivalentes 
sur le plan fonctionnel ». 

2- Compte-tenu de la superficie du territoire du SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers (4 523 km² sur 
569 communes) la règle de compensation du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 est à préciser.  
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Lien avec le SDAGE 
Disposition A-9.3 du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 

Lien avec le PAGD 
D71, D74 
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Fondement de la règle au regard de l’article R. 212-47 du code de l’environnement : 

« Le règlement du schéma d’aménagement et de gestion des eaux peut […] : 
2° pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter 
des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables […] 
b) aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l’article L. 214-1 ainsi qu’aux installations 
classées pour la protection de l’environnement définies à l’article L. 511-1 » 
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Pour toute opération d’assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais d’une zone humide, les 
mesures compensatoires doivent être prioritairement réalisées sur le même bassin versant des masses 
d’eau superficielles du SAGE que la zone humide impactée. 

Cette règle s’impose aux nouveaux projets soumis à autorisation environnementale unique ou à 
déclaration en application des articles L. 214-1 du code de l’environnement (nomenclature en vigueur au 
jour de la publication de l’arrêté préfectoral approuvant le SAGE et définie à l’article R. 214-1 du Code de 
l’environnement - rubrique 3.3.1.0.) ou soumis à autorisation environnementale unique, déclaration ou 
enregistrement en application des articles L. 511-1 du Code de l’environnement. 

Dans le cas où le pétitionnaire justifie d’une indisponibilité foncière ou d’une infaisabilité technique il doit 
a minima compenser la destruction de zone humide au sein de la même masse d’eau superficielle ou en 
dernier recours sur un site de compensation agréé au sein du territoire du SAGE.  
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Carte des bassins versants (Carte 12 et atlas) 

 



 

SAGE Somme aval et Cours d’eau côtiers - Règlement – Arrêté interpréfectoral du 6 août 2019   12 

5. Annexe : Méthodologie de délimitation des zones 

humides du territoire (carte 11) 

Pour rappel, il n’existe pas de délimitation des zones humides du territoire réalisée lors de 

l’élaboration des documents du SAGE. Cependant des études ont été réalisées de manière ponctuelle 

au sein du territoire de la Somme aval et des Cours d’eau côtiers.  

La carte 11 a ainsi été établie par compilation des données existantes sur la présence de zones 

humides effectives, à savoir : 

 La cartographie des habitats d’intérêt communautaire humides des Zones Spéciales de 

Conservation (Natura 2000) du territoire :  

 « Estuaires et littoral picards » (FR2200346), 

 « Marais arrières-littoraux picards » (FR 2200347), 

  « Marais et monts de Mareuil-Caubert » (FR 2200354), 

 « Basse Vallée de la Somme de Pont-Rémy à Breilly » (FR 2200355), 

 « Marais de la moyenne Somme entre Amiens et Corbie » (FR2200356), 

 « Tourbières et marais de l’Avre » (FR2200359), 

 « Réseaux de coteaux et vallée du bassin de la Selle » (FR 2200362). 

 La délimitation et la caractérisation des zones humides au 1/10 000e réalisées, en 2012, sur 

les sous-bassins versants de l’Avre et des Trois Doms par la DREAL Picardie sur la base du 

critère phytosociologique. 

 La cartographie des prairies humides (prairies hygrophiles et mésohygrophiles) délimitées au 

sein des sites pilote des « Projets de maintien de l’Agriculture en zones humides » de la 

Plaine Maritime Picarde (PMP) par le Syndicat mixte Baie de Somme Grand Littoral picard. 
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1. Champ d’application du PPRI  
Le PPRI s’applique à 118 communes de la vallée de la Somme et deses affluents soumises aux risques
d'inondations, en application de l’arrêté préfectoral du 25 avril 2001 portant élaboration du PPRI pour la
vallée de la Somme et de ses affluents.

Arrondissement d’Abbeville

Canton d'Abbeville Canton d'Ailly le Haut Clocher Canton de Hallencourt

Abbeville

Bray les Mareuil

Cambron

Eaucourt sur Somme

Epagne-Epagnette

Grand Laviers

Mareuil Caubert

Cocquerel

Long

Pont-Rémy

Fontaine sur Somme

Bailleul

Erondelle

Liercourt

Limeux

Longpré les Corps Saints

Canton de Moyenneville Canton de St Valéry/Somme

Cahon 

Huchenneville

Mons Boubert

Boismont

Pendé

Saigneville

St Valéry/Somme

Arrondissement d'Amiens

Canton d'Amiens Canton de Boves Canton de Conty

Amiens

Argoeuves

Cagny

Camon

Dreuil les Amiens

Longueau

Pont de Metz

Rivery

Saint Sauveur 

Blangy Tronville

Boves

Cottenchy

Dommartin

Fouencamps

Glisy

Guyencourt/Noye

Hailles

Remiencourt

Saleux

Salouel

Thezy-Glimont

Vers sur Selle

Bacouel

Plachy Buyon

Canton de Villers-Bocage

Querrieu

Pont-Noyelles

Canton de Corbie Canton de Molliens-Dreuil Canton de Picquigny

Aubigny Molliens Dreuil Ailly sur Somme
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Bonnay

Bussy les Daours

Corbie

Daours

Fouilloy

Hamelet

Heilly

Lamotte Brebière

Le Hamel

Ribemont sur Ancre

Vaire sous Corbie

Vaux sur Somme

Vecquemont

Oissy

Riencourt

Belloy sur Somme

Bouchon

Bourdon

Breilly

Condé Folie

Crouy St Pierre

Flixecourt

Hangest/Somme

La Chaussée Tirancourt

Le Mesge 

L'Etoile

Picquigny

Soues

Yzeux

Arrondissement de Péronne

Canton d'Albert Canton de Bray/Somme Canton de Péronne

Albert

Authuille

Aveluy

Beaucourt sur l'Ancre

Beaumont Hamel

Bécordel Bécourt

Buire sur l'Ancre

Dernancourt

Grandcourt

Irles

Méaulte

Miraumont

Thiepval

Bray sur Somme

Cappy

Cerisy

Chipilly

Eclusier Vaux

Etinehem

Frise

La Neuville les Bray

Méricourt l'Abbé

Méricourt sur Somme

Morcourt

Sailly Laurette

Sailly le Sec

Suzanne

Treux

Ville sur Ancre

Allaines

Biaches

Barleux

Cléry/Somme

Doingt-Flamicourt

Feuillères

Péronne

Canton de Combles

Hem Monacu
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2. Principes  
Les principes généraux du PPRI sont de :

• garantir la cohérence de la gestion hydraulique et de l’aménagement du bassin versant, et de
préserver des champs d’expansion des crues, et favoriser lelibre écoulement des eaux superficielles
et souterraines,

• assurer la sécurité des personnes, notamment leur sécuritésanitaire et, lors du phénomène
d’inondation, leur sécurité physique.

Les principes liés à l'aménagement et à l'entretien des espaces naturels ou agricoles sont de :

• maintenir les caractéristiques des zones naturelles et valoriser les zones humides,

• assurer l’aménagement et l’entretien préventifs des coursd’eau et de leurs abords par les maîtres
d’ouvrages dans le cadre de leurs compétences,

• éviter tout endiguement ou remblai qui ne serait pas justifié par la protection de lieux urbanisés,

• valoriser les activités, notamment le tourisme et les activités sportives ou de loisir liées à la nature,
qui s’intègrent dans les milieux naturels et les paysages et contribuent à leur gestion,

• maintenir la qualité et la diversité des terrains agricoles, assurer leur entretien, favoriser les
pratiques qui permettent une gestion des eaux de pluie à la parcelle.

Les principes liés aux espaces urbanisés et aux infrastructures sont de :

• limiter strictement l'urbanisation et l’aménagement des zones les plus exposées au phénomène
d’inondation ou qui présentent un caractère naturel,

• limiter l’imperméabilisation des sols et mettre en place des aménagements qui réduisent les
ruissellements,

• adapter les réseaux de transport aux phénomènes d’inondations, en définissant des axes pour
l’organisation des secours en cas d’inondation,

• développer des réseaux publics, notamment les réseaux d’eau et d’assainissement, d’électricité et de
télécommunication, qui prennent en compte les inondations,

• interdire ou limiter les dépôts et les stockages de matériaux de toute nature ou des produits polluants
ou dangereux.

Les principes liés aux constructions sont de :

• assurer la qualité, la pérennité et la sécurité des constructions,

• assurer la sécurité physique et sanitaire des personnes,

• garantir la pérennité des ouvrages et des équipements publics afin d’assurer un service public
permanent ou adapté, notamment en cas d’inondation.

Les aménagements doivent être évalués en fonction de leur impact environnemental, social et économique.
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3. Types du zonage réglementaire  

3.1. Caractéristiques du zonage
La cartographie du zonage réglementaire définit quatre zones, avec des objectifs différents pour la
prévention du risque d’inondation, auxquelles sont attribuées des recommandations et prescriptions
spécifiques exposées dans le présent règlement.

Type de
zone

Caractéristiques principales Objectifs et exigences

1 Zones soumises à un aléa
important ou présentant des
caractéristiques naturelles à
préserver

• Le libre écoulement des eaux superficielles et souterraines
ainsi que le maintien des caractéristiques naturelles sont
assurés, avec la possibilité de préserver ou de créer des
champs d'expansion de crue.

• Les constructions et les ouvrages existants peuvent être
maintenus, en permettant des adaptations.

2 Zones soumises à un aléa
significatif et à vocation
d’activités agricoles et de
loisirs

• L'écoulement des eaux superficielles et souterraines est
facilité.

• Le développement des constructions et des ouvrages est
limité. Les aménagements ne conduisent pas à augmenter
l’exposition au risque d’inondation.

3 Zones soumises à un aléa et à
vocation urbaine

• Le fonctionnement hydraulique n’est pas entravé.

• Les aménagements doivent prendre en compte le risque
d'inondation.

4 Zones sensibles aux remontées
de nappe en sous-sol et à
vocation urbaine

• Les constructions sont adaptées aux caractéristiques du
sous-sol.

Des recommandations afin de lutter contre les phénomènes deruissellement et d’érosion sont formulées
dans le présent règlement pour les territoires communaux situés en dehors des zones 1, 2, 3, 4.

3.2. Zonage et règlement associé
Si un secteur est dans le périmètre du PPRI mais ne fait partied’aucune zone d'aléas du PPRI, seules les
dispositions figurant aux chapitres 4  et 7 du présent règlement s’appliquent.

Le règlement est celui de la zone dans laquelle la construction, l’ouvrage, l’aménagement ou l’exploitation
existants ou projetés ou une partie fonctionnelle et indépendante de la construction, l’ouvrage,
l’aménagement ou l’exploitation existants ou projetés se situe.

Une parcelle peut être partagée entre deux ou plusieurs zones. Chaque partie de la parcelle doit respecter les
réglementations concernant son classement. Si la totalitéou une partie fonctionnelle et indépendante d’un
ouvrage ou d’une construction se situe sur deux zones, la réglementation qui s’applique est la plus favorable
à l'usager, à l'exception des campings. 

Les dispositions du PPRI s’appliquent sous réserve du respect des autres textes législatifs et réglementaires
en vigueur, en particulier  : 

- du Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 214-1 et suivants, 
- du Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L. 480-4 et suivants, 
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- du Code de la Construction et de l’Habitation,
- du Code des Assurances,
- des documents d’urbanisme en vigueur.

3.3. Niveau de référence à prendre en compte

L’intensité du phénomène inondation est définie par les cartographies des aléas, en prenant en compte un
phénomène d'occurrence centennale sauf dans le cas où un phénomène plus grave a été constaté. 

Pour les zones de type 1 à 4, le niveau de référence utilisé pour le règlement du PPRI est basé sur le niveau
de l’aléa. 

Niveau d'aléa Niveau de référence pris en compte

aléa faible le niveau moyen du sol naturel impacté par le projet

aléa moyen 0,5 m au-dessus du sol naturel impacté par le projet

aléa fort 1,0 m au-dessus du sol naturel impacté par le projet

zone sensible aux remontées
de nappe en sous-sol

pas défini

4. Mesures générales  

4.1. Syndicat d'études générales
Un syndicat réunissant une partie significative des communes, des groupements et des autres collectivités
ayant une compétence dans le domaine de l'eau est constitué.Il conduit des études afin de définir des
principes généraux ou particuliers d'aménagement hydraulique et d’entretien des vallées.

4.2. Exercice des compétences 
Dans les domaines en lien avec la prévention des risques d’inondation, les collectivités locales peuvent
déléguer leurs compétences afin de permettre une politique plus efficace.

La structure qui a délégué la compétence et la structure qui exerce la compétence sont, à tout moment, en
mesure de montrer que la compétence est exercée.

4.3. Suivi des prescriptions du PPRI
Les services de l'État ou les maires peuvent consulter et demander à être destinataires des éléments d’études
prévues dans le PPRI. 
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5. Dispositions générales applicables sur les zones 1, 2, 3 et 4  
Pour les zones 1, 2, 3 et 4, sous réserves des prescriptions propres à chacune des zones, la réalisation,
l’utilisation ou l’exploitation des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations doivent respecter
les dispositions suivantes

5.1. Aménagement et gestion des eaux

point 1 Écoulement des eaux  

Les constructions, ouvrages ou aménagements ne doivent pasavoir d’effet gênant sur l’écoulement des eaux
superficielles et souterraines. Dans le cas où les constructions, ouvrages ou aménagements ont un effet sur
l'écoulement, le maitre d'ouvrage doit en expliquer les conséquences dans toute demande.

point 2 Impact sur les autres parcelles  

Les aménagements ne doivent pas conduire à aggraver les risques sur une autre parcelle.

point 3 Aménagements hydrauliques  

Sont autorisés :

• les ouvrages et aménagements hydrauliques et portuaires, ou les constructions nécessaires à leur
gestion et développement, 

• les aménagements nécessaires aux liaisons fluviales (quais, embarcadères, hangars à bateaux …), à
l’exclusion de toute autre construction.

point 4 Ouvrages d’art, buses et ouvrages divers de transit de l’eau  

Les ouvrages d’art, les buses et les ouvrages divers de transit de l’eau sont dimensionnés de manière à
évacuer le débit ponctuel maximum d’une crue au moins centennale.

point 5 Ouvrages de protection  

La construction ou l’aménagement de digue ou de tout ouvrageéquivalent susceptible de réduire le champ
d’expansion de crue n’est autorisé que pour protéger des constructions ou des ouvrages existants, sous
réserve de l'application des textes législatifs et réglementaires en vigueur notamment le code de
l'environnement. 

Un plan de gestion des digues ou des ouvrages équivalents estétabli et mis à jour. Il est adressé au service
de l’Etat chargé de la police de l’eau. Pour les ouvrages existants, le maître d’ouvrage dispose d’un délai de
5 ans à compter de la date d’approbation du PPRI pour élaborer ce plan.

point 6 Vannages et dispositif de gestion  

Les vannages et les dispositifs de gestion des cours d’eau etdes plans d’eau doivent être autorisés dans les
conditions prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. L'’autorisation doit préciser pour
chaque ouvrage les modalités de gestion mises en œuvre lors d'un épisode de crue ainsi que les conditions de
leur manœuvrabilité et de leur maintenance.

Pour les ouvrages existants, le maître d’ouvrage dispose d’un délai de 5 ans à compter de la date
d’approbation du PPRI pour élaborer ce document ou à le mettre à jour et le communiquer au service chargé
de la police de l’eau.
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point 7 Entretien des cours d’eau  

i Diagnostics périodiques

Un diagnostic de l’état des cours d’eau, biefs et fossés est effectué par le maître d’ouvrage tous les 5 ans. Un
plan de gestion et d’entretien est élaboré sur la base de ce diagnostic. Il est communiqué au service de l’Etat
chargé de la police de l’eau.

ii Entretiens courants

L'entretien des cours et des berges est autorisé dans les conditions prévues par les textes législatifs et
réglementaires en vigueur. En particulier, les travaux d'entretien des cours d'eau devront respecter la section
« entretien et restauration des milieux aquatiques » du code de l'environnement.

Les produits de curage sont éliminés selon la réglementation en vigueur.

iii Entretien des cours d’eau non domaniaux

Le maître d’ouvrage assure :

• l'absence d'arbres morts, embâcles, atterrissements, en particulier à proximité des ouvrages,

• le bon état des ouvrages hydrauliques et, le cas échéant, leur manœuvrabilité,

• le bon entretien de la végétation des berges et des haies,

• la stabilité des berges.

En cas d’absence d’entretien sur des secteurs privés des cours d'eau non domaniaux, la collectivité locale se
substitue au propriétaire riverain aux frais de ces derniers.

iv Entretien des cours d’eau domaniaux

L’entretien des cours d’eau domaniaux est assuré selon les mêmes dispositions par les propriétaires riverains
et par le gestionnaire du lit suivant leurs compétences.

point 8 Puits et forages  

Les ouvertures dans le sol qui permettent d’avoir accès à la nappe d’eau souterraine, notamment les puits ou
les forages, situées en dessous du niveau de référence augmenté de 1 mètre doivent être équipées d’un
système d’obturation.

Ces ouvertures doivent être obturées en cas d’annonce de crue.

5.2. Constructions et ouvrages

Rappel des éléments à fournir lors de nouveaux projets

Le dossier de permis ou de déclaration préalable devra comporter un plan en coupe du terrain et de la
construction. Ce plan de coupe devra faire apparaître le profil du terrain avant et après travaux et
l'implantation de la ou des constructions par rapport au profil du terrain conformément à l'article R431-10 du
code de l'urbanisme. De plus, les cotes du plan de masse du projet architectural seront rattachées au système
altimétrique de référence du plan de prévention des risques, conformément à l'article R431-9 du code de
l'urbanisme.

point 1 Constructions et ouvrages existants  

Conformément à l'article R.562-5 du code l'environnement,relatif aux Plans de Préventions des Risques
Naturels Prévisibles, sont autorisés les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments implantés
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antérieurement à la date d’approbation du PPRI, notamment les aménagements internes, les traitements de
façade et la réfection des toitures.

L’utilisation des ouvrages et construction peut être maintenue.

point 2 Étude préalable  

Une étude préalable doit être effectuée pour la réalisationde toute construction, extension ou ouvrage dont
l’emprise au sol est supérieure à 20 m2, ou pour tous travaux significatifs sur une construction ouun ouvrage
existant.

Cette étude préalable comprendra une étude de sol lorsque leprojet a pour effet de réaliser un
assainissement autonome. L'étude de sol est effectuée selon les prescriptions de la norme en vigueur. Les
caractéristiques de la construction ou de l'ouvrage, notamment le dimensionnement des fondations et la
nature des matériaux utilisés, doivent prendre en compte l'étude de sol.

Une attestation établie par l'architecte du projet ou par unexpert agréé certifiant de la réalisation de l'étude
préalable doit être jointe à la demande de permis de construire conformément à l'article R431-16 du code de
l'urbanisme.

point 3 Structures et matériaux  

L’aléa d’inondation doit être pris en compte pour définir les modalités de réalisation des ouvrages ou des
constructions ou pour tous travaux significatifs sur une construction ou un ouvrage existant, notamment pour
le choix des matériaux et le dimensionnement des structures.

Pour toute partie de construction située au-dessous du niveau de référence augmenté de 0,5 mètre, seuls les
matériaux qui ne sont pas putrescibles ou sensibles à la corrosion peuvent être utilisés.

Afin de prévenir les remontées par capillarité, des joints anti-capillarités sont disposés dans les
constructions, notamment dans les murs, cloisons ou refends.

point 4 Organisation des lieux de vie et accès  

Pour les constructions, ouvrages, aménagements, des dispositions sont prises par le maître d'ouvrage ou le
constructeur pour minimiser les dégradations sur les bienset faciliter l’évacuation des habitants lors de
phénomènes d’inondations.

L’organisation des lieux de vie, les accès et les dispositifs de sécurité doivent prendre en compte l’aléa
d’inondation.

point 5 Équipements  

Les installations électriques, électroniques, micromécaniques, les vannes, les systèmes de comptage, les
dispositifs de sécurité et, de manière générale, les éléments sensibles des réseaux sont placés au-dessus du
niveau de référence augmenté de 0,5 mètre.

Les appareils de chauffage, de refroidissement et, de manière générale, les divers équipements sensibles sont
placés au-dessus d'un niveau correspondant au niveau de référence augmenté de 0,5 mètre.

Ces prescriptions sont à prendre en compte notamment lors d’un projet de construction neuve, de travaux de
réhabilitation ou de restauration ou de tous les autres travaux majeurs sur les ouvrages ou les constructions
existantes.

point 6 Exploitation  

Sur l’ensemble des zones, l'exploitation ou l'utilisationde bâtiments, d'installations ou d'infrastructures en
zones soumises à un aléa d'inondation fait l'objet d'une gestion adaptée et décrite, ainsi que d'une
information des usagers.
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Les installations d'extérieur, à l'exclusion de celles aisément déplaçables par deux personnes, sont ancrées ou
rendues captives.

point 7 Installations classées  

Les installations classées pour la protection de l’environnement sont exploitées de manière à éviter ou à
réduire toute atteinte à l’environnement liée à l’aléa d’inondation.

L’évaluation des risques et les dispositions prises sont détaillées dans un registre tenu sur le site à
disposition des services de l’Etat chargés de l’inspectiondes installations classées pour la protection de
l’environnement. Les maîtres d’ouvrage de ces établissements disposent de 3 ans à compter de la date
d’approbation du PPRI pour établir ce registre.

point 8 Produits polluants  

Les structures de stockage de matières répertoriées dans laréglementation relative aux installations classées
pour la protection de l’environnement sont placées au-dessus du niveau de référence augmentée de 0,5 mètre
et ancrées au sol, sauf prescriptions techniques particulières autorisées par le préfet.

Les maîtres d’ouvrage disposent d’un délai de 5 ans à compterde la date d’approbation du PPRI pour
réaliser les travaux sur les ouvrages existants.

Les structures de stockage sont à déclarer auprès des mairies sous un délai d’1 an à compter de la date
d’approbation du PPRI.

Dans un délai de 3 ans à compter de la date d’approbation du PPRI, puis à chaque modification des
ouvrages, les maîtres d’ouvrage des installations doiventdéclarer à leur assureur l’existence de ces
stockages, les mesures de prévention prises sur les constructions voisines pour protéger ces stockages et les
mesures qu’ils s’engagent à prendre à l’annonce par les services de l’Etat de l’existence d’une situation de
risque.

5.3. Activités agricoles et horticoles
Les prairies en bord de cours d’eau utilisées comme pâture doivent être clôturées afin de limiter la
destruction des berges par le bétail.

5.4. Réseaux, infrastructures et équipements publics

point 1 Réseaux  

i Réseaux

Les divers réseaux aériens ou souterrains, notamment les réseaux d’alimentation en eau potable, d’eaux
usées, d’eaux pluviales, de gaz, d’électricité et de téléphone, sont autorisés.

ii Locaux techniques

Les locaux techniques sans occupation humaine permanente et les dispositifs associés pour les divers
réseaux sont autorisés. Ils doivent pouvoir fonctionner etêtre accessibles à tout moment, notamment en cas
d’inondation.

Le premier niveau de plancher des locaux techniques construits ou mis en place à compter de la date
d’approbation du PPRI est placé au-dessus du niveau de référence augmenté de 0,5 mètre. 
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iii Diagnostic des réseaux

Le maître d’ouvrage doit établir un diagnostic des réseaux et définir les mesures permettant de garantir leur
stabilité et leur pérennité, notamment :

• les mesures préventives destinées à diminuer la vulnérabilité des équipements et installations
futures ou des installations existantes en cas de remplacement,

• les mesures à prendre pendant une inondation pour prévenir les dégâts causés par les eaux, en
identifiant précisément les ressources internes et externes mobilisées,

• les mesures prises pendant l’inondation pour assurer un service minimal et pour assurer la
continuité des services prioritaires,

• les procédures d’auscultation et de remise en état après l’inondation.

Le diagnostic est régulièrement mis à jour.

Pour les réseaux existants, le maître d’ouvrage dispose d’un délai de 5 ans à compter de la date
d’approbation du PPRI pour établir ce diagnostic.

point 2 Infrastructures de transport  

L’aménagement ou la construction d’infrastructures de transport routier, ferroviaire ou fluvial est autorisé.
Dans la mesure du possible, les chaussées sont conçues et réalisées avec des matériaux pas ou peu sensibles
à l'eau. Si ces chaussées sont perpendiculaires à l’écoulement des eaux, la transparence hydraulique doit être
assurée.

L’aménagement ou la construction d’infrastructures de transport doux notamment les voies pédestres et les
pistes cyclables est autorisé.

point 3 Établissements publics  

Les maîtres d’ouvrage d’établissements publics, notamment les établissements culturels et les bâtiments
administratifs, situés en zone inondable, réalisent une analyse détaillée de la vulnérabilité de leur
établissement face à l’inondation. À l’issue de cette analyse, le maître d’ouvrage prend toutes dispositions
constructives visant à réduire la vulnérabilité et à sauvegarder le patrimoine menacé. Le maître d’ouvrage
élabore un plan de protection contre les inondations qui identifie les enjeux menacés et les ressources
internes et externes à mobiliser pour leur protection.

Pour les établissements existants, le maître d’ouvrage dispose d’un délai de 5 ans pour élaborer ce plan à
compter de la date d’approbation du PPRI.

5.5. Activités de loisirs
Les dates d’ouvertures des terrains de camping et de caravanage sont définies annuellement, en prenant en
compte le risque d’inondation, dans le courant du mois de janvier, par le représentant de l’Etat, après
consultation des instances professionnelles.

Les caravanes sont toujours immédiatement mobiles. Elles doivent être déplacées en cas d’annonce de crue.
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6. Dispositions spécifiques aux zones  

6.1.  Dispositions applicables dans les zones de type 1
Outre les dispositions prévues à l’article 5, les constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations sont
interdits à l'exception de ceux mentionnés ci dessous.

6.1.1. Aménagement et gestion des eaux 

Sont autorisés avec évacuation des matériaux en dehors des zones inondables et sous réserve de l'application
des textes législatifs et réglementaires en vigueur :

• les travaux nécessaires au drainage des parcelles et à la circulation des eaux, 

• la réalisation de stationnement pour barques par entaille dans la berge, sous réserve d'une protection
de berge adaptée,

• la création ou le remblai d’étangs en définissant la nature des plantations mises aux abords des
étangs adaptées aux conditions hydrologiques et de pédologie.

Sont autorisés les travaux liés à l'entretien des étangs.

Est autorisée la réalisation de passerelles à usage uniquement piétonnier sous réserve que l’ouvrage soit, en
son centre, surélevé d’un mètre par rapport au niveau de référence.

6.1.2. Constructions et ouvrages

point 1 Rénovation et aménagement  

Est autorisée la rénovation ou l'aménagement des constructions existantes, sous réserve de :

• assurer la sécurité des occupants,

• réduire la vulnérabilité des biens,

• ne pas créer de surface de plancher sous le niveau de référence augmenté de 0,5 mètre.

Sont autorisés les aménagements visant à l’amélioration de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

Est autorisé l’aménagement de niveaux supplémentaires et leurs accès, même extérieurs.

Sont autorisées les types de clôtures suivants :
- les clôtures à structure aérée (grille, grillage, bois ajouté....) à fils ou à grillage ne gênant pas le libre
écoulement des eaux, 
- uniquement sur justification fonctionnelle, architecturale ou technique, d'autres types de clôtures pourront
être admises en prenant toute mesure utile pour limiter l'effet d'obstacle à l'écoulement (section de clôtures
fusibles, ouvertures ajourées en pied de mur, ...)

point 2 Extensions  

Sont autorisées les extensions strictement nécessaires à des mises aux normes liées aux conditions
d'habitation ou de sécurité, notamment aux conditions sanitaires et au chauffage, dont l'emprise au sol est
inférieure à 20 m² pour l'ensemble des travaux à effectuer.

point 3 Réparation ou reconstruction  

Sont autorisées les réparations ou les reconstructions, debâtiments détruits en tout ou en partie à la suite
d’un sinistre accidentel dans un délai de cinq ans dans les conditions du point 1.

Dans le cas de réparations, un diagnostic préalable doit être établi par un organisme indépendant.
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point 4 Changement de destination  

Sont autorisés les changements de destination n’ayant pas pour conséquence un accroissement significatif de
la présence humaine en zone inondable.

point 5 Installations classées  

Sont autorisés les travaux nécessaires à la mise en conformité des installations classées existantes visées par
la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement.

6.1.3. Activités agricoles et horticoles

point 1 Bâtiments  

Sont autorisés :

• les bâtiments et installations agricoles pour le maraîchage, l’hortillonnage ou la pisciculture, hormis
les bâtiments relevant du régime des installations classées, sous réserve qu’ils soient directement liés
et indispensables au fonctionnement d’une exploitation agricole,

• les aménagements et les constructions nécessaires pour la mise aux normes et la modernisation des
bâtiments d’élevage dans le cadre de la réglementation existante,

• les abris à claire-voie pour animaux.

En aléa faible et en aléa sensible, sont autorisés les bâtiments et installations agricoles y compris les serres
permanentes et les bâtiments à vocation d’élevage, relevant ou non du régime des installations classées pour
la protection de l’environnement ainsi que les constructions neuves à usage d'habitation justifiée par la
nécessité d'une présence in situ, sous réserve qu’ils soient directement liés et indispensables au
fonctionnement de l’exploitation agricole. En ce qui concerne les constructions neuves à usage d'habitation,
le premier niveau de plancher doit être situé à plus de 0,5 mètre au-dessus du niveau de référence. 

point 2 Bassins de décantation  

Est autorisée l’exploitation des bassins de décantation del’industrie agroalimentaire existants sans
augmentation de l’emprise au sol.

point 3 Réseaux d’irrigation et de drainage  

Sont autorisés les réseaux d'irrigation et de drainage et leurs équipements, sous réserve de l'application des
textes législatifs et réglementaires en vigueur.

point 4 Cultures et plantations  

Sont autorisés :

• les cultures annuelles, les pacages, les aménagements de parcs et jardins sans possibilité d’y inclure
une construction,

• les plantations d’arbres élagués du niveau du sol jusqu’à 2 mètres de hauteur et les plantations de
haies arbustives,

• le renouvellement de forêt alluviales par régénération naturelle, sous réserve de leur entretien et
notamment l’évacuation des bois morts. 

6.1.4. Équipements publics

Sont autorisés les parkings dont la surface est perméable sous réserve que :

- ils ne soient pas construits sur remblais,

page 14/20



PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATIONS DE LA VALLÉE DE LA SOMME ET DE SES AFFLUENTS                                                                          RÈGLEMENT

- les dispositifs de gestion des eaux de pluie permettent une gestion sur place et de retenir les pollutions,

- le risque d’inondation soit affiché de manière visible et permanente.

Les parkings sont qualifiés de perméables lorsque leur perméabilité est au minimum de 10-6 m/s. Sont ainsi
acceptés les parkings enherbés. Les matériaux de type enrobé de voirie sont à proscrire.

6.1.5. Assainissement

point 1 Assainissement collectif  

Est autorisée la réhabilitation, l’extension limitée ou lareconstruction sur place ou à proximité des ouvrages
de traitement des eaux usées existants.

L’ensemble des dispositifs de gestion mécaniques ou électro-mécaniques doit être situé au-dessus du niveau
de référence augmenté de 0,5 mètre.

Le système d’assainissement, notamment l’ouvrage de traitement, doit empêcher tout départ de matière
polluante en cas d’inondation. Les remblais strictement limités à la mise hors d'eau des ouvrages et des
bâtiments sont autorisés.

point 2 Assainissement non collectif  

Les systèmes d’assainissement non collectifs sont autorisés. Une étude de définition de filières doit être
conduite, à l’endroit précis de la construction prévue. Le système d’assainissement doit empêcher tout départ
de matière polluante en cas d’inondation.

6.1.6. Structures de sports et de loisirs

point 1 Accueil de structures provisoires  

Sont autorisées les structures provisoires démontables enmoins de 48 heures, notamment les structures
flottantes, les baraquements, les tribunes et les tentes. 

point 2 Terrains de camping et de caravanage  

Est autorisée l’exploitation de terrains de camping et de caravanage existants à compter de la date
d’approbation du PPRI, sans augmentation de leur capacité. 

Le risque d’inondation est affiché en permanence et de manière lisible, en bilingue, en différents points du
site.

Le maître d’ouvrage met en place un plan d’évacuation, ou toute autre mesure adaptée, précisée dans le
règlement intérieur.

point 3 Aménagements de terrains d’activités  

Sont autorisés les aménagements de terrains pour les activités de plein air, sportives ou de loisirs au niveau
du sol naturel. Les aménagements ont la plus grande perméabilité possible. 

Sont autorisés les bâtiments annexes, de taille réduite et sans accueil de personnes de manière permanente,
qui ne peuvent être implantés en dehors de la zone inondable.

point 4 Activités de nature  

Sont autorisées les constructions strictement utilisées pour l’observation du milieu naturel, pour la chasse ou
pour la pêche, dont l’emprise au sol n’excède pas 20 m2.
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6.1.7. Carrières d’extractions de matériaux

Sont autorisées les carrières d’extractions de matériaux àcondition qu’elles ne modifient pas
significativement l’écoulement des eaux superficielles et souterraines, lors de leur exploitation et après leur
fermeture. Les installations de traitement sont déplaçables ou arrimées. Le matériel électrique est
démontable ou placé au dessus du niveau de référence augmenté de 0,5 mètre.

6.1.8. Fouilles archéologiques

Sont autorisés les excavations du sol lorsqu'elles sont rendues nécessaires pour la recherche de vestiges
archéologiques. Les déblais sont évacués hors de toute zone concernée par l’aléa.

6.2. Dispositions applicables dans les zones de type 2
Outre les autorisations définies dans les zones de type 1, les constructions, ouvrages, aménagements ou
exploitations sont interdits à l'exception de ceux mentionnés ci dessous. 

6.2.1. Constructions et ouvrages

point 1 Extensions  

Sont autorisées les extensions limitées des constructions existantes à condition que :

• l’extension ne fragilise pas l’ouvrage,

• l’emprise au sol de la construction ne soit pas augmentée de plus de 30 m2 par rapport à sa
surface à compter de la date d’approbation du PPRI. 

point 2 Bâtiments de particuliers  

Sont autorisées les constructions annexes, contiguës ou non aux habitations, dont l’emprise au sol est
inférieure à 15 m2 et ne faisant pas l’objet d’une occupation humaine permanente, sous réserve d'avoir le
plancher aménagé situé au dessus du niveau de référence.

Les biens entreposés sont déplaçables en moins de 24 heures.

point 3 Aires d’accueil des gens du voyage  

Sont autorisées les aires d’accueil des gens du voyage et les constructions nécessaires à leur fonctionnement.

6.2.2. Activités agricoles et horticoles

point 1 Bâtiments  

Sont autorisés les bâtiments et installations agricoles, ycompris les serres permanentes et les bâtiments à
vocation d’élevage, relevant ou non du régime des installations classées pour la protection de
l’environnement, sous réserve qu’ils soient directement liés et indispensables au fonctionnement de
l’exploitation agricole.

point 2 Jardins familiaux ou assimilés  

Sont autorisées dans la limite de deux unités par parcelle, les constructions pour l’horticulture, notamment
les abris de jardin et les serres, dont l’emprise au sol est inférieure à 10 m2 et ne faisant pas l’objet d’une
occupation humaine permanente. 

Les biens entreposés sont déplaçables en moins de 24 heures.
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6.2.3. Équipements publics

point 1 Cimetières  

Sont autorisées les extensions de cimetières dans la limitede 50% de l’emprise au sol à compter de la date
d’approbation du PPRI.

point 2 Parkings  

Sont autorisés les parkings de surface sous réserve que :

• ils ne soient pas remblayés,

• les dispositifs de gestion des eaux de pluie permettent une gestion sur place et de retenir les
pollutions, 

• le risque d’inondation soit affiché de manière visible et permanente.

6.2.4. Structures de sports et de loisirs

point 1 Terrains de camping et de caravanages  

Est autorisée la création de terrains pour le camping ou caravanage et les constructions strictement
nécessaires à leur fonctionnement.

Le risque d’inondation est affiché en permanence et de manière lisible, en bilingue, en différents points du
site.

Le maître d’ouvrage met en place un plan d’évacuation, ou toute autre mesure adaptée, précisée dans le
règlement intérieur

point 2 Aménagements de terrains d’activités  

Sont autorisées les constructions et installations pour les activités de plein air, sportives ou de loisirs.

Elles ne doivent pas permettre d’héberger des personnes de façon permanente. Cependant, si un gardien est
indispensable à la surveillance et au fonctionnement de ces installations, un logement peut être autorisé.

Peuvent être associées à ces installations, des constructions destinées à la restauration limitées à 10 places
assises fixes.

6.3. Dispositions applicables dans les zones de type 3
Outre les autorisations définies dans les zones de type 2, les constructions, ouvrages, aménagements ou
exploitations sont interdits à l'exception de ceux mentionnés ci dessous. 

6.3.1. Constructions et ouvrages

point 1 Construction  

Sont autorisées tous ouvrages et constructions, à l’exception des structures hospitalières et des centres de
secours et des centres participants à la sécurité civile, sous réserve :

• de n’avoir ni cave, ni sous-sol, ni aucun espace habitable ouutilisable sous le niveau du premier
plancher d’habitation,

• que le premier niveau de plancher des extensions de plus de 30m2 ou des constructions neuves
soit situé à plus de 0,5 mètre au-dessus du niveau de référence, sur vide sanitaire ou dispositif
équivalent,
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• que la sécurité des occupants soit assurée notamment par un accès de sécurité extérieur.

6.3.2. Assainissement

Sont autorisés les ouvrages de traitement des eaux.

L’ensemble des dispositifs de gestion mécaniques ou électro-mécaniques doit être situé au-dessus du niveau
de référence augmenté de 0,5 mètre.

Le système d’assainissement, notamment l’ouvrage de traitement, doit empêcher tout départ de matière
polluante en cas d’inondation. Les remblais strictement limités à la mise hors d'eau des ouvrages et des
bâtiments sont autorisés.

6.3.3. Équipements publics

point 1 Centres d’accueil et d’hébergement à vocation sanitaire et sociale  

Outre les dispositions de l’article 6.3.1, sont autorisée les centres d’accueil et hébergement à vocation
sanitaire et sociale, sous réserve que :

• des accès hors d’eau soient aménagés,

• le maître d’ouvrage prenne toute disposition pour interdire l’accès et organise l’évacuation à
partir de la première diffusion des messages d’alerte.

point 2 Établissements scolaires  

Outre les dispositions de l’article 6.3.1, sont autorisés les établissements scolaires, sous réserve :

• que des accès hors d’eau soient aménagés,

• le maître d’ouvrage prenne toute disposition pour interdire l’accès et organise l’évacuation à
partir de la première diffusion des messages d’alerte.

6.4. Dispositions applicables en zone de type 4
Outre les autorisations définies dans les zones de type 3, les constructions, ouvrages, aménagements ou
exploitations sont interdits à l'exception de ceux mentionnés ci dessous.

6.4.1. Constructions et ouvrages

Tous les ouvrages et constructions en surface ou souterrains sont autorisées, à l’exception des structures
hospitalières.

Les parties situées sous le sol naturel doivent disposer de moyens de vidange adaptés.

6.4.2. Équipements publics

Les centres de secours sont autorisés.

7. Dispositions en matière de prévention, de protection et de sauvegarde  

Les mesures de prévention et de sauvegarde qui suivent sont définies en application du II de l'article L.562-1
du code de l'environnement.
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7.1. Gestion de crise

7.1.1. Plan d’information des habitants

Un plan communal de sauvegarde (PCS) est élaboré pour les zones de type 1 à 4 par les communes avec
l'appui des services de l’Etat, conformément à l'article 13de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la
modernisation de la sécurité civile.

Le maire de chaque commune assurera l’information des populations par tous les moyens mis à sa
disposition, notamment aux propriétaires ou occupants de caravanes et autres habitats légers dans les zones
soumises à l’aléa submersion. Cette information consiste àrenseigner les populations sur les risques majeurs
auxquels elles sont exposées tant sur leur lieu de vie, de travail que de vacances. Le citoyen doit être informé
sur les risques qu’il encourt et sur les mesures de sauvegarde qui peuvent être mises en œuvre.

A cet effet : 

� Le maire de chaque commune réalisera le document d'information communal sur les risques majeurs
(DICRIM), pièce du plan communal de sauvegarde. Cette information portera au minimum sur :

- l’existence et la nature des risques,
- les modalités d’alerte,
- les numéros d’appels téléphoniques auprès desquels la population peut s’informer avant, pendant et
après la crise (mairie, préfecture, centre opérationnel départemental d’incendie et de secours, centre de
secours, gendarmerie,…),
- la conduite à tenir en période de crise, notamment avant de quitter les lieux (mise hors d'eau des biens
déplaçables, enlèvement des véhicules et des caravanes, arrêt et sectionnement des réseaux électriques,
gaz, télécommunications, etc.).

� le maire de chaque commune tiendra à jour un registre des constructions situées en zone soumise au risque
d'inondation et informera les propriétaires (ou leurs ayant droit) des mesures de prévention à prendre (mise
hors d’eau des biens présentant de la valeur).

Les plans communaux de sauvegarde doivent être mis en place dans un délai de 2 ans à compter de la date
d’approbation du PPRI, conformément à l'article 8 du décretn°2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au
plan communal de sauvegarde et pris en application de l'article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de
modernisation de la sécurité civile.

7.1.2. Plan d’évacuation des établissements recevant du public

Dans les établissements recevant du public (entreprises, établissements publics, piscines, campings, musées,
hôpitaux, écoles, crèches, etc.), le risque d’inondation est affiché de manière lisible et permanente.

Le maître d’ouvrage prend toutes les dispositions pour interdire l'accès et organiser l'évacuation à partir de la
première diffusion des messages d'alerte. 

Les responsables des établissements recevant du public (ERP) du 1er groupe (de la 1ère à la 4ème catégorie)
situés en zones de type 1 à 4 devront élaborer, en concertation avec le Service Départemental d’Incendie et
de Secours (SDIS), des protocoles d’évacuation du public précisant les modalités d’alerte, d’évacuation
et/ou de confinement, ainsi que les éventuels points de regroupement. 

Les maires sont chargés d’informer les responsables des ERPsitués sur le territoire de leur commune de
cette obligation et de veiller à la bonne réalisation de ces documents. 

Ces mesures sont rendues obligatoires et devront être réalisées dans un délai de 2 ans à compter de la date
d’approbation du présent PPRN.
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7.1.3. Circulation et accessibilité des zones inondées 

Afin de faciliter l'organisation des secours et l'évacuation des zones inondables, les communes d’une
population supérieure à 1 000 habitants mettent en place, enliaison avec les services de la protection civile,
d'incendie et de secours et les services de l'Etat, un plan de circulation et de déviation provisoire.

Ce plan est élaboré dans un délai de 3 ans à compter de la date d’approbation du PPRI. Il est consultable en
mairie.

7.2. Mesures de gestion et de prévention des eaux de ruissellements
Ces mesures concernent la totalité du territoire des communes concernées, excepté les zones 1, 2, 3, et 4.
Toutes les constructions, ouvrages, aménagements ou exploitation y sont autorisés. 

7.2.1. Ouvrages et construction

Dans le domaine de la gestion des eaux pluviales, il est recommandé que les constructions ou ouvrages
nouveaux dont les parkings et voiries, comporte sur la parcelle des moyens d’infiltration ou de rétention des
eaux de pluies afin de ne pas aggraver le ruissellement.

7.2.2. Pratiques agricoles

point 1 Aménagement agricole  

Dans le domaine de l’aménagement des surfaces agricoles, il est recommandé de :

• maintenir ou créer des éléments fixes du paysage (haies, talus, enherbement, alignement d’arbres,
mares…), sauf en cas de problème phytosanitaire,

• favoriser l’infiltration ou le tamponnement en amont des eaux en prenant en compte les
caractéristiques pédologiques du site,

• mettre en place des bassins d’orage, zone d’enherbement ou toute autre mesure permettant
d'intercepter les particules arrachées par l’érosion,

• mettre en place des mesures hydrauliques douces telles que l’implantation régulière de bandes
enherbées d’une largeur d’au moins 6 mètres le long des cours d’eau, pour limiter l’érosion, le
ruissellement et les apports de sédiments provenant de l’érosion des sols,

• produire une étude justificative de non-aggravation des ruissellements pour les réseaux d’irrigation
et de drainage et leurs équipements,

• éviter les parcelles de grandes tailles d’une même culture,

• ne pas déboiser les collines.

Les haies et les prairies existantes sont maintenues dans la mesure du possible.

point 2 Exploitation agricole  

Dans le domaine de l’exploitation des surfaces agricoles, il est recommandé de :

• travailler le sol perpendiculairement au sens de la pente, quand celle-ci fait plus de 5 %,

• favoriser la couverture du sol entre deux cultures.

• laisser une couverture herbacée sous les cultures arborées.
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